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La mairie tient à remercier les annonceurs 
qui financent en partie le Trait d’Union. La régie 
publicitaire a été réalisée par SOGEPRESS. Merci 
aussi à toutes celles et à tous ceux qui, grâce à 
leurs articles et photos, font vivre notre bulletin 
d’informations. Ont participé à ce numéro les 
représentants d’associations et les membres de 
la commission communication. 
Vous êtes responsable d’association et vous 
souhaitez communiquer une information concernant 
notre commune, merci de nous contacter à l’adresse 
suivante : mairie@cinqmarslapile.fr

« La santé est notre 
bien le plus précieux. »

L a crise sanitaire nous a privés de nombreux rassemble-
ments dont la traditionnelle cérémonie « des vœux du 
Maire ». Je profite donc, avec l’équipe municipale, de 

la parution de ce « Trait d’Union » pour vous souhaiter, pour 
vous et vos proches, une excellente année 2021. Nous vous 
présentons nos meilleurs vœux de bonheur et de santé dans le 
cadre d’un retour à une vie normale, et si possible à un monde 
meilleur, plus solidaire.
Tous mes vœux aussi à mes collègues du conseil municipal, 
Maire-adjoints et conseillers municipaux, pour leur engagement 
sur le terrain comme au sein des commissions municipales, 
depuis l’installation du nouveau conseil suite aux élections le 
15 mars dernier. Je veux les remercier pour leur présence à 
mes côtés et leur dévouement au service de l’intérêt général.
Un grand merci aussi et tous nos vœux aux pompiers béné-
voles et professionnels et aux forces de gendarmerie sur 
lesquels nous pouvons nous appuyer localement en toutes 
circonstances, sans oublier les militaires de l’armée de l’air qui 
agissent au niveau national. 

En ce début d’année, je veux apporter tout notre soutien moral 
aux forces vives de notre commune.
Tout d’abord le secteur économique : l’ensemble des dirigeants d’entreprises locales ainsi que 
tous leurs salariés, PMI, PME, artisans et commerçants. Toutes ces femmes et ces hommes 
participent au dynamisme de notre territoire. Ils sont touchés de plein fouet et fragilisés par cette 
crise sanitaire sans précédent. Je salue chaleureusement leur engagement au quotidien pour le 
maintien et le développement de leurs entreprises et de l’emploi local. 
Les forces vives de notre commune c’est aussi le secteur associatif, privé d’activité durant une 
grande partie de l’année 2020, mais qui reste prêt à redémarrer.

En cette année 2020, une pandémie s’est abattue sur le monde. Elle a fait de nombreuses victimes 
et nous a privés de beaucoup de libertés. En nous rappelant que la santé est notre bien le plus 
précieux, elle a montré l’importance et le dévouement des personnels de santé. Cette année 
restera celle du grand basculement dans un monde que l’on ne maîtrise plus. Nous avons dû 
apprendre à vivre masqués et cloîtrés. Les visites aux ainés dans les EHPAD ont été interdites. 
Dans les mairies ce fut la course aux masques et au gel hydro-alcoolique. Alors c’est la solidarité 
qui a pris le dessus, des couturières bénévoles se sont mises à l’œuvre et ont confectionné des 
masques à la chaine. Tout s’est arrêté, les écoles ont fermé sauf pour les enfants des soignants, 
seuls les magasins dits « de première nécessité » sont restés ouverts, pas de festivités, plus 
d’activités associatives, pas de mariages, des commémorations à cinq personnes maximum.
Durant les confinements, notre équipe d’élus et de nombreux bénévoles ont maintenu le lien 
social indispensable et le personnel municipal, sous la direction de Julien Filippini, Direc-
teur Général des Services et de Jean-Claude Chauvin, Directeur des Services Techniques, 
a montré un engagement sans faille : nous sommes fiers d’avoir maintenu un maximum de 
services à la population. Entre autres faits marquants, il est exceptionnel d’avoir tou-
jours servi des repas chauds à nos enfants sans jamais fermer notre restaurant municipal. 
Nous avons également veillé sur nos ainés en faisant leurs courses, en leur livrant leurs médi-
caments.
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En fin d’année, comme précédemment, nous avons porté aux plus de 80 ans un colis de 
petites douceurs ; ceci a été possible, cette fois encore, dans le cadre du CCAS, grâce à 
l’aide de « Cinq Mars Solidarité » et du revenu de sa « Vesti-boutique » ; nous remercions 
vivement les bénévoles de cette association.
Ces moments très difficiles que nous avons vécus en 2020 nous ont tous questionnés sur ce 
qui est réellement important dans nos vies et nous ont fait espérer un « monde nouveau » 
moins inégalitaire et plus fraternel.
Avant de poursuivre, un chiffre : 3 621. C’est le chiffre officiel de l’INSEE de la population 
cinq-marsienne au 1er janvier 2021 (contre 3 566 au 1er janvier de l’année dernière), soit 
55 habitants de plus. Notre commune qui reste dans une dynamique de développement 
attire tous les ans de nouvelles familles.

Depuis mai 2020, la nouvelle équipe municipale est à l’ouvrage sur tous les projets en cours, 
certains initiés par la municipalité précédente, mais en a aussi engagé des nouveaux.

Parmi les principales réalisations 2020 :
–  Quelques travaux de voirie ; une partie de la rue des Blais et le chemin de L’Hermitage. 

La route de Roberges et le parking du restaurant et des enseignants du groupe scolaire.
–  L’installation de limiteur de hauteur afin d’empêcher les poids lourds de traverser « La 

Roche ».
–  Eclairage public ; rénovation place buissonnière, mise en sécurité avec l’installation de 

candélabres rue de la Gare et de la Loire.
–  Groupe scolaire ; équipement de deux classes en tableaux numériques, rénovation de 

deux classes, pose de stores et de films occultants, installation de sanitaires extérieurs 
complémentaires (subventionnés à 80%) afin de respecter le protocole sanitaire.

–  Réfection des toitures des vestiaires du Stade de football et du local des espaces verts.
–  Etude de l’aménagement et de la sécurisation de l’entrée sud de la commune, rue de 

la Loire.

Pour 2021, les arbitrages budgétaires ne sont pas faits à ce jour. Notre budget ne sera voté 
qu’en mars prochain. Le programme d’investissement n’est donc pas validé. Cependant, 
des projets sont identifiés et s’orientent vers :
–  Des travaux de voirie, notamment de sécurisation et de cheminement doux. Enfouisse-

ment des réseaux rue de la Loire.
–  La poursuite des travaux d’aménagement du local du service « espaces verts » et de 

l’amélioration du camping.
–  La sécurisation et la rénovation de la toiture du préau du local « Cinq Mars Solidarité » 

place des Meuliers.
–  La fin des travaux dans la salle du conseil municipal : traitement des murs contre l’hu-

midité, changement des boiseries attaquées par des insectes xylophages. L’achat de 
mobilier et d’un écran viendra compléter cet aménagement. N’oublions pas que cette 
salle devra maintenant accueillir 27 conseillers municipaux, ce qui est impossible actuel-
lement par manque de tables. Mais c’est aussi la salle des mariages qui méritent d’être 
célébrés dans un cadre à la hauteur des engagements qui y sont pris. 

–  Dans le groupe scolaire : renouvellement de jeux de cours, d’un photocopieur et poursuite 
de l’équipement en tableaux numériques.

D’autres projets sont à l’étude mais doivent être discutés lors du débat d’orientation budgé-
taire au conseil municipal de février, ils dépendront également des subventions que nous 
pourrons obtenir, en évitant l’augmentation de la fiscalité communale.

Pour conclure, j’espère que grâce à la vaccination, nous pourrons bientôt avoir des 
relations familiales et amicales moins distantes, afin que 2021 soit une « bonne année ».

Bien à vous.

Sylvie POINTREAU
Maire de Cinq-Mars-la-Pile

Il ne faut avoir aucun regret pour le passé, 
aucun remords pour le présent,  
et une confiance inébranlable pour l'avenir.

Jean-Jaurès

Chères Cinq-Marsiennes,  
Chers Cinq-Marsiens,

La période des vœux 
est normalement un 
temps qui nous permet 
de nous retrouver, de 
nous rencontrer, de 
partager… La COVID-
19 et cette tragique 
pandémie en auront 
décidé autrement. 

L’année écoulée aura été pour chacun d’entre 
nous une année si pénible  que nous ne 
regretterons pas de la laisser derrière nous. 
À l’heure de faire le bilan de 2020 et sans 
surprise, ce virus avec lequel nous devons 
composer depuis maintenant un an aura et 
continuera à considérablement bouleverser 
notre quotidien en 2021. Ce contexte inédit 
a demandé aux services municipaux de 
s’adapter continuellement à ces nouveaux 
enjeux. Je tiens à saluer le dévouement, le 
sens du service public et le courage des 
agents qui ont su, et notamment pendant 
la période de confinement du printemps 
2020, dépasser leur anxiété pour maintenir 
et réinventer les services indispensables 
attendus par nos administrés : Service de 
garde des enfants de soignants avec main-
tien du restaurant municipal, reprise de 
l’aide alimentaire, coordination des actions 
solidaires, distribution de masques, maintien 
de l’accueil en Mairie, veille auprès de nos 
administrés les plus vulnérables… À l’heure 
où le service public est souvent décrié et 
pointé du doigt, c’est avec fierté que je 
constate que nos équipes n’ont pas failli 
dans l’exercice de leurs missions.
Aussi, je tiens également à remercier vive-
ment l’ensemble des Cinq-marsiens s’étant 
manifestés en Mairie pour apporter leur aide 
à nos administrés les plus vulnérables. Cet 
élan de solidarité a constitué un soutien pré-
cieux tout au long de ces mois difficiles. 
2020 aura également été une année d’élec-
tion avec l’installation d’une nouvelle équipe 
municipale au printemps dernier. Les ser-
vices municipaux, garant de la continuité 
du service public et de ses valeurs fonda-
mentales, continueront à accompagner avec 
enthousiasme le Conseil municipal dans la 
mise en œuvre des projets indispensables 
au développement de Cinq-Mars-la-Pile.
Il ne me reste plus qu’à vous souhaiter ainsi 
qu’à vos proches et à tous ceux qui vous 
sont chers, une belle et heureuse année 
2021, et à espérer que cette année soit le 
commencement d’un retour à une vie nor-
male et apaisée pour chacune et chacun 
d’entre nous. 

Julien FILIPPINI
Directeur Général des Services
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Conseil municipal 
du 4 décembre 2020
AFFAIRES GÉNÉRALES
•  Désignation de Maître MORIN pour 

le recours dossiers sécheresse 2019.
•  Attribution marché pour les denrées 

alimentaires 2021.
•  Attribution marché pour la fourniture 

et la pose de limiteurs de hauteur.
FINANCES
•  Décision modificative n° 3 au budget 

primitif 2020, transfert et virement sur 
les recettes et dépenses en sections de 
fonctionnement et d’investissement.

•  Autorisation de dépenses anticipées en 
matière d’investissement dans la limite 
du quart des crédits ouverts.

INTERCOMMUNALITÉ
•  Désignation de Mme Sabine TESSIER 

comme référente santé dans le cadre 
du Contrat Local de Santé.

GESTION DU DOMAINE
•  Convention de transfert dans le domaine 

public des équipements communs de 
l’opération « Route du Carroi » avec 
Val Touraine Habitat.

ÉCLAIRAGE PUBLIC
•  Secteur centre-bourg : extinction de 

23 h à 4 h 30.
•  Écarts : coupure de 22 h à 6 h.

Conseil municipal du 12 juin 2020
AFFAIRES GÉNÉRALES
•  Instal lation des nouveaux consei l lers 

municipaux.
•  Acquisition d’un logiciel de gestion funéraire.
•  Attribution MAPA pour l’aménagement de la 

rue des Blais et du chemin de l’Hermitage.
•  Acceptation d’indemnités de sinistre AREAS 

suite aux préjudices sur un abri de bus et sur 
un mat d’un candélabre.

•  Acquisition de tableaux numériques pour équi-
per les deux classes de CE2.

•  Contrat d’entretien annuel des espaces verts 
avec "Entraide et Solidarités".

•  Délégations consenties au Maire.
•  Fixation des taux des indemnités de fonctions 

versées au Maire et aux Adjoints.
FINANCES
•  Demande de subvention au titre de la DETR 

concernant l’acquisition de deux cabines WC 
double mobile pour l’école afin de garantir le 
respect du protocole sanitaire.

COMMERCES
•  Suite à la COVID-19, exonération des rede-

vances d’occupation du domaine public pour 
les terrasses de café pour les années 2020 et 
2021, annulation du loyer du mois de mai 2020 à 
la SCM GATEAU-VAILLANT. 

AFFAIRES SCOLAIRES
•  Actualisation des tarifs de la cantine 2020/2021 :
-  Tarif enfants abonnés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,51 €
-  Tarif enfants occasionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,38 €
-  Tarif enseignants et personnels communaux . . . 5,88 €
-  Tarif enseignants et personnels communaux  

occasionnels et autres adultes occasionnels. . . 6,99 €
-  Tarif stagiaires mairie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Gratuit

Conseil municipal  
du 17 juillet 2020
AFFAIRES GÉNÉRALES
•  Attribution Maîtrise d’œuvre pour l’étude 

d’aménagement et de sécurisation de la 
rue de La Loire.

•  Attribution AMO concernant les denrées 
alimentaires.

•  Messieurs Jean GOUZY et Gérard 
PHILIPPON sont désignés comme repré-
sentants au sein de la Commission 
Intercommunale des Impôts Directs de 
la CCTOVAL.

PERSONNEL
•  Actualisation du tableau des emplois et 

des effectifs dans le cadre du recrutement 
d’un agent technique.

RESSOURCES HUMAINES
•  Extension de l’expérimentation à la 

médiation obligatoire (MPO) jusqu’au 
31 décembre 2021.

INTERCOMMUNALITÉ
•  Avenant à la convention relative aux 

modalités de remboursement de l’aide 
financière du SMICTOM : une aide com-
plémentaire de 1 € par habitant.

•  Convention de mise à disposition de 
locaux dans le cadre de la compétence 
ALSH.

URBANISME
•  Convention de reprise des espaces verts 

et réseaux communs pour le secteur des 
Cotinières.

FINANCES
•  Décision modificative n° 1 au budget 

primitif 2020, transferts et virements sur 
les recettes et les dépenses en section de 
fonctionnement et d’investissement.

Conseil municipal du 18 septembre 2020
AFFAIRES GÉNÉRALES
•  Adoption du règlement intérieur du Conseil 

municipal.
PERSONNEL
•  Adhésion au contrat d’assurance souscrit par le 

Centre de Gestion couvrant les risques financiers 
encourus par la Commune en vertu de ses obli-
gations à l’égard du personnel municipal.

•  Versement d’une prime exceptionnelle aux agents 
ayant exercé leurs fonctions en présentiel pendant 
la période du 17 mars au 11 mai 2020.

•  Actualisations du tableau des emplois et des 
effectifs en vue des possibilités d’avancement 
de grade et suite à une modification du temps 
de travail d’un agent.

FINANCES
•  Attribution d’une subvention exceptionnelle de 

2 500 € en vue d’apporter un soutien financier de 
la Commune dans le cadre des travaux de réfection 
de plus de 144 000 € du château de Cinq-Mars.

AFFAIRES SCOLAIRES
•  Avenant à la convention pause méridienne, mise 

à disposition d’un cinquième animateur du 
Centre Social de la Douve.

GESTION DU DOMAINE
•  Mise à disposition des locaux de l’ancienne 

discothèque au profit du SDIS d’Indre et Loire.
•  Suite à l’éboulement de mars 2018 au niveau 

du coteau du Ponceau, signature d’un protocole 
d’accord avec l’ensemble des propriétaires 
concernés.

SALUBRITÉ PUBLIQUE
•  Réalisation d’une campagne de capture, d’iden-

tification et de stérilisation des chats errants 
sur le territoire communal par l’intermédiaire 
d’une convention avec la Société Protectrice des 
Animaux (SPA).

ÉLECTIONS
•  Désignation des membres de la commission de 

contrôle de la régularité de la liste électorale:
Titulaires Suppléants
Annie MALHOREAU Christian LAGOUTTE
Laurence BLONDEAU Alain BASTIÉ
Stéphane PELLETIER Jérôme ROUSSELET
Gilles GACHOT Marie-Laure DAVID
Sandie LE GUELLEC Syliane GÉRARDIN

Conseil municipal du 30 octobre 2020
AFFAIRES GÉNÉRALES
•  Attribution du programme de voirie 2020 à 

TTPL.
AFFAIRES SCOLAIRES
•  Avenant au protocole avec les Centres musicaux 

ruraux dans le cadre des interventions musicales 
à l’école, augmentation de 30 minutes par 
semaine.

CULTURE
•  Désignation de la ville de Langeais comme por-

teur de projet au titre du PACT 2020 commun 
aux villes de Cinq-Mars et Langeais et convention 
de partenariat régissant les obligations réci-
proques des deux collectivités. Le budget artis-
tique 2020 s’élève à 8 770 €, ce qui représente 
une subvention de 3 508 € au titre du PACT.

INTERCOMMUNALITÉ
•  Mme Sylvie POINTREAU et M. Patrick JARRY 

sont élus pour représenter la Commune au sein 
de la Commission Locale d’Évaluation des 

Transferts de Charges de la CCTOVAL.
•  Rapport d’activités 2019 de la CCTOVAL.
•  Opposition au transfert de la compétence du 

Plan Local d’Urbanisme.
FINANCES
•  Actual i sat ion du tableau des durées 

d’amortissements.
•  Décision modificative n° 2 au budget primitif 

2020, transferts et virements sur les recettes et 
les dépenses en section de fonctionnement et 
d’investissement.

•  Admission en non-valeur de la somme de 
1 219,90 € pour des dettes de cantine et un loyer.

VOIRIES
•  Dénomination de trois nouvelles voies :
Route de la Bruérie, Passage du Calvaire, Passage 
de la Barattière.
RESSOURCES HUMAINES
•  Budget pour l’exercice du droit à la formation 

des Conseillers municipaux.

LES COMPTES-RENDUS DU CONSEIL MUNICIPAL
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES TOURAINE OUEST VAL DE LOIRE (CCTOVAL)

 
TERRITOIRE

Les MSAP deviennent 
« France services »

La Communauté de communes s’engage pour le 
développement des services de proximité : Un 
territoire, 3 Bassins de vie, 3 « France Services » 
au plus près de chez vous. 
 
À retenir :
>  Les Maisons de Services Au Public de la 

Communauté de communes Touraine Ouest 
Val de Loire ont été retenues par l'État (Bourgueil, 
Langeais et Château-la-Vallière) pour devenir 
toutes les trois « France Services ». 

>  Depuis le 1er janvier 2020, 534 France Services 
ont été labellisées au terme d’un processus 
extrêmement rigoureux pour vérifier que chacune 
réponde bien à un cahier des charges exigeant. 

>  Cette labellisation concrétise l’engagement du 
territoire à maintenir une proximité des services 
publics et à offrir de nouveaux services à la 
population. 

 > Le label France Services poursuit trois objectifs : 
• Améliorer l’accessibilité aux services publics, 
•  Faciliter les démarches administratives et 

l’accès aux droits, 
•  Renforcer la qualité de service avec la mise 

en place d’un plan de formation d’agents 
polyvalents et d’un socle commun de services 
proposés. 

 >  Recherche d’emploi, situation fiscale, prestations 
sociales... Les agents des France Services sont 
disponibles pour aider chaque citoyen en fonction 
de ses besoins. De nombreux organismes 
assurent également des permanences in situ ou 
en visioconférence au sein des France Services.

CONTACTS
•  Bourgueil - 12 ter avenue Saint-Nicolas - 

02 47 98 23 23 – franceservices.bourgueil@cctoval.fr 
•  Langeais - 7 place du 14 Juillet - 02 47 96 90 89 – 

franceservices.langeais@cctoval.fr 
•  Château-la-Vallière - 21 avenue du Général Leclerc - 

02 47 24 25 22 – franceservices.clv@cctoval.fr 

PLAN DE RELANCE DE LA CCTOVAL : DÉJÀ 400 000 € VERSÉS

Un plan de relance  
de grande ampleur

NUMÉRIQUE

Avancement des travaux  
de déploiement de la fibre  
sur la CCTOVAL

Pour faire suite à la crise sanitaire, le 25 mai 
dernier, les 28 communes de la Communauté 
de communes Touraine Ouest Val de Loire 
se sont engagées sur un plan de soutien et 
de relance économique d’envergure, pour 
un montant de 500 000 € sur deux ans. 
Aujourd’hui, 400 000 € ont déjà été attri-
bués aux artisans, commerçants et entre-
prises du territoire, clôturant ainsi les aides 

allouées pour l’année 2020. Ce n’est pas 
moins de 116 dossiers qui auront été ins-
truits pour des subventions comprises entre 
500 € et 5 000 € (3 450 € en moyenne). 
De nouvelles réflexions sont à l’étude pour 
faire face au deuxième confinement.

RENSEIGNEMENTS
Facebook @cctoval37 - www.cctoval.fr

De gauche à droite : Benjamin Philippon, vice-président, Aurélie Douard, en charge du 
Développement économique et Xavier Dupont, président.

La société CAMUSAT, qui était à l'origine 
en charge du déploiement sur la majorité 
de notre EPCI, n'a pas apporté entière 
satisfaction à TDF qui a décidé de réattri-
buer les prises à CIRCET, ce qui a été fait 
au mois de juin dernier. 
Toutes les démarches déjà engagées par 
CAMUSAT (études notamment) seront 
réutilisées. L'arrivée de CIRCET permettra 
le démarrage de travaux plus importants à 
partir de mi-2021. 
Un serveur d'éligibilité est mis à la dispo-
sition des habitants de la Communauté de 
Communes : https://www.valdeloirefibre.
fr/#/test-eligible 
Afin de répondre aux besoins urgents ou 
particuliers des habitants et des entreprises, 
il a été mis en place une solution technique 

complémentaire dite d’inclusion numérique 
pour permettre à toutes les personnes ne 
disposant pas d’une connexion filaire d’au 
moins 8 Mbit/s de pouvoir disposer d’un 
bon débit. 
Ce dispositif permet d'attribuer une sub-
vention d'un montant maximum de 450 € 
afin de s'équiper d'une solution d'attente à 
l'arrivée de la fibre optique.

RENSEIGNEMENTS
www.valdeloirenumerique.fr 
passeport@valdeloirenumerique.fr 
Tél. 02 54 58 44 39
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MODE DE GARDE

Assistante maternelle  
ou Multi-Accueil* ?

VOIRIE

Travaux dans la zone artisanale 
Varenne de Grillemont

L’arrivée de bébé ne va généralement pas 
sans cette fameuse question du mode de 
garde.
Depuis 2005, le Relais Assistants Maternels 
(RAM) est présent sur le territoire pour 
répondre aux problématiques des familles en 
matière d’accueil de leur futur ou jeune enfant 
et pour toutes questions apparentées. 
Cécile ARNAULT, responsable du RAM, 
vous accueille dans les locaux du Multi-
Accueil de Langeais sur rendez-vous, par 
téléphone et par mail pour vous accompa-
gner dans votre choix, dans vos démarches 
et tout au long du contrat si vous faites appel 
à une assistante maternelle. 
C’est au Relais Assistants Maternels que 
vous pouvez obtenir la liste des Assistants 
Maternels agréés mais également le dossier 
de préinscription pour un Multi-Accueil du 
territoire.

RENSEIGNEMENTS
Relais Assistants Maternels :
Allée des Trois Rois - 37130 Langeais
Tél. 02 47 96 31 75 ou 06 23 95 07 80

*multi-accueil : établissement d’accueil du jeune enfant 

 
TRAVAUX EN COURS

Route de Mazières

 
INFORMATIONS

Le renouvellement de la voirie est prévu pour le mois de janvier 2021 et ces travaux vont 
durer 3 mois. 
–  TPPL (Cinq-Mars-la-Pile) a remporté le 

marché de voirie et d’aménagements de 
surfaces sur 1 910 mètres linéaire et pour 
un montant de 167 311,67 €.

–  LEBERT SARL (Esvres-sur-Indre) a rem-
porté le second lot du marché pour les 
espaces verts pour un montant de 
13 045 €.

Changement de la canalisation d'eau potable  
en cours sur la route de Mazières.

Pour connaître l'actualité communautaire vous 
pouvez consulter leur dernier bulletin sur leur 
site internet www.cctoval.fr.

Nous remercions 
la Communauté  
de communes  
pour ses  
investissements  
sur notre territoire.

Raccordement 
Eau et 

Assainissement
L’uniformisation des tarifs de l’eau et 
de l’assainissement par la Communauté 
de communes a permis de faire baisser 
les coûts de raccordement sur notre 
territoire . Dorénavant, le coût de 
raccordement s’élèvera à 800 € au lieu 
des 1 500 € pratiqués auparavant . 

Entrée de la zone d'activité.

Cécile Arnault.
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FLEURISSEMENT

Récompenses des Maisons 
Fleuries 2020
Cette année la crise sanitaire ne nous a pas empêchés de constituer un jury pour récom-
penser les maisons fleuries. Ce jury était composé de Messieurs Johan Guérin, Christian 
Gaudin, Christian Heude – Conseillers municipaux, M. Serge Léon responsable de Jardinot, 
M. André Ripault responsable des services techniques et M. Didier Thémé adjoint au Maire 
délégué au fleurissement. Le passage dans les jardins a été effectué le 27 juillet 2020.

 
La traditionnelle cérémonie de remise des 
prix n'ayant pas eu lieu, les lauréats ont reçu 
le 5 décembre dernier leurs récompenses à 
domicile. 
Nous les félicitons.

Pour l’année 2021 notre passage s’effectuera 
dans la dernière semaine de juin.
Meilleurs vœux à tous pour cette nouvelle 
année.
Le jury des Maisons Fleuries

1er Prix catégorie Jardins : Christian Lepron

Diplôme d’Honneur
Mme Micheline Lemoine  
Catégorie : Jardins
1er Prix M. Christian Lepron
2e Prix M. Pascal Cure 
3e Prix Mme Jeanine Dubreil
4e Prix M. Michel Decordier
5e Prix Mme Brigitte Hayée 

6e Prix Mme Irma Mauny
7e Prix M. Jean Decordier 
Catégorie Cours
1er Prix M. Josian Huet
2e Prix Mme Marie Helbert
3e Prix M. Jaki Gache
4e Prix M. Jackie Martinet
5e Prix M. Marcel Marchand

6e Prix M. Francis Chevallier
7e Prix M. Philippe Giraut
8e Prix M. Yoan Mourouvin
9e Prix M. Jean-Yves Uhlar 
Catégorie Balcons
1er Prix Mme Monique Aubert 
2e Prix Mme Béatrice Bourgault
3e Prix Mme Monique Hérisson

 
ACTIONS

Téléthon 2020 

Cette année le contexte sanitaire a eu 
raison de la plupart des événements locaux 
habituellement organisés dans nos villages, 
et il a souvent fallu faire preuve d’ingéniosité 
pour proposer des actions adaptées aux 
mesures sanitaires.
Dans cette situation inédite, nous pouvons 
être fiers du résultat obtenu durant le 
week-end.

2 opérations ont été menées :
–  Vente de gâteaux confectionnés par la 

boulangerie « Aux Délices des fées »
–  Vente de madeleines lors d’une permanence 

à la mairie de Cinq-Mars-la-Pile.

Ces deux actions ont permis de mettre en 
avant l’action de l’Association française 
des Myopathies et surtout de récolter une 
coquette somme. 
En comptant également les dons privés 
reçus lors de ce week-end, nous sommes 
heureux de vous annoncer un résultat final 
de 2 221 €. 
Ce résultat n’aurait pas pu être atteint sans la 
grande implication de tous nos bénévoles, la 
participation de certains commerces et bien 
sûr la générosité de la population. Encore 
un grand merci à tous, en espérant que 
l’année prochaine nous puissions reprendre 
une activité plus conventionnelle de cette 
manifestation.

2e Prix catégorie Cours : Marie Helbert
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MÉMOIRE

Cérémonie du 11 Novembre

La commémoration du 11 Novembre s'est 
aussi déroulée en comité restreint.
Cette cérémonie célèbre à la fois l'Armistice 
du 11 Novembre 1918, la commémoration de 

la Victoire et de la Paix et l'Hommage à tous 
les morts pour la France. Cette année, Sylvie 
Pointreau a cité les noms des 20 militaires 
tués au cours d'opérations extérieures.

SOLIDARITÉ

Le CCAS en action pour  
le repas et les colis des aînés !
Comme vous le savez, cette année le contexte 
sanitaire ne nous a pas permis d’organiser le 
repas des aînés. 
C’est pourquoi le CCAS, en lien avec Cinq-
Mars Solidarité, a décidé d’effectuer un por-
tage de repas ainsi qu’un colis festif pour les 
personnes de plus de 80 ans.
Ce portage de repas a été réalisé durant la 
semaine du 14 au 18 décembre 2020, pour le 
déjeuner. 
Ce sont 182 repas qui ont été livrés au 
domicile de nos aînés par le traiteur « Les 
Délices de Jenny » situé à Cinq-Mars-la-
Pile, que nous souhaitons remercier pour 
son travail et son écoute tout au long de 
cette démarche. 
Nous sommes heureux d’annoncer que l’en-
semble des repas ont pu être portés à domicile, 
et que les retours sont excellents quant à la 
qualité du repas reçu. 
En espérant pouvoir se retrouver en présentiel 
l’année prochaine lors d’un véritable repas des 
aînés. 
Le CCAS souhaite une très bonne année 2021 à 
l’ensemble de la population cinq-marsienne. 

 
CIVISME

Déchets ménagers 
et jardins
Nous constatons de plus en plus de sacs de 
déchets ménagers et verres déposés au pied 
des containers à verre et papiers.
Les services techniques en sont arrivés à 
un camion le lundi ainsi que le vendredi, ceci 
est inacceptable.
Une déchèterie est à disposition sur notre 
commune, vous trouverez ses modalités 
d’ouverture dans le guide pratique qui vous a 
été distribué dernièrement.
D’autre part, pour la sécurité et la propreté, 
les transports de déchets verts en remorque 
nécessitent que ceux-ci soient bâchés et 
attachés pour éviter l’épandage sur la voie 
publique.
Pour rappel, le dépôt des sacs noirs au sol 
est interdit et ceux-ci ne sont pas collectés 
en l’état, les cartons doivent être pliés dans 
les sacs jaunes, pour des cartons de grandes 
ampleurs merci de privilégier la déchèterie.
Attention : les bacs à déchets ménagers laissés 
en permanence sur les rues peuvent être 
verbalisés, la sanction possible est de 750 € 
maximum. Merci de laisser notre ville propre.

 
NOUVEAU

Service « Paiement 
de proximité »
Ce service permet aux usagers de la Direction 
Générale des Finances Publiques (DGFIP) de 
payer leurs factures auprès d'un réseau de 
buralistes partenaires agréés. Pour notre 
commune, le Tabac Presse situé 14  rue 
Nationale est compétent pour accueillir les 
paiements en espèces dans la limite de 300 €. 
Ils peuvent également accepter les paiements 
par carte bancaire dans la limite de 300 € 
pour les impôts et sans limite de montant pour 
les amendes et les produits locaux et 
hospitaliers (compétence partagée avec les 
centres des Finances publiques). Sur chaque 
facture concernée par cette prestation est 
apposé un datamatrix, généralement en bas 
à gauche de l’avis permettant d’identifier 
l’usager et sa créance. Ce datamatrix est le 
garant de la confidentialité des informations 
échangées. L’usager muni d’une facture avec 
datamatrix se rend chez un buraliste agréé et 
scanne lui-même sa facture. Le buraliste, qui 
n'a donc pas connaissance de la nature des 
sommes payées, encaisse la somme versée 
par l’usager, montant total ou partiel, soit en 
numéraire pour un montant inférieur à 300 €, 
soit par carte bancaire. Il remet un justificatif 
de paiement qui pourra être nominatif si 
l'usager le demande.
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VIADUC DE LANGEAIS

Fin des travaux doublement viaduc A85 
et création demi-échangeurs
Après 3 ans de travaux, le viaduc de Langeais à 
2x2 voies sur l'autoroute A85 et celui de La Roumer 
sont mis en service .

Grâce au doublement des viaducs, l'auto-
route A85 gagne en fluidité et améliore la 
sécurité de ses usagers
L'autoroute A85 qui relie Angers à Vierzon 
est une autoroute « d'aménagement du terri-
toire » empruntée quotidiennement par 
13 000 véhicules en moyenne. Depuis 2016, 
VINCI Autoroutes double 6 viaducs de 
l'A85 en Indre-et-Loire et en Loir-et-Cher, 
ce qui va permettre d'améliorer la fluidité du 
trafic sur l'autoroute A85.
Après près de trente mois de travaux de 
construction, le nouveau viaduc de Langeais 
a été mis en service le 24 juillet 2020, par 
décision ministérielle. Les conducteurs 
empruntent la section de l'A85 supportée par 
les deux viaducs de Langeais à 2 voies dans 
chaque sens de circulation, entre les communes 
de Langeais et de Cinq- Mars-la-Pile.

Les travaux de doublement du viaduc de 
Langeais
Long de 669 mètres avec une structure courbe, 
le nouveau viaduc de Langeais, dont les travaux 
ont débuté fin 2017, est le plus long et le plus 
complexe des 6 viaducs construits sur l'A85. 
Le poids de la charpente métallique de cet 
ouvrage s'élève à plus de 2 000 tonnes et sa 
mise en place a nécessité 4 phases de lançages, 
dont la dernière a été réalisée sous interruption 
totale de la circulation ferroviaire de la liaison 
Tours-Saint-Nazaire. 
Ce fut une étape importante du chantier, 
puisque cette date a été fixée 3 ans en amont 
avec la SNCF.
La réalisation de ce nouvel ouvrage représente 
un investissement de 35 millions d'euros, 
financé par VINCI Autoroutes. Plus de 
100 personnes se sont relayées à plein temps 
pour la construction du nouveau viaduc et le 
raccordement au viaduc existant. Les travaux 
ont été réalisés par le groupement de construc-
teurs ETPO - EUROVIA Béton - BAUDIN-
CHATEAUNEUF - EUROVIA Grand 
Travaux - EUROVIA Centre Loire.

Un projet respectueux de l'environnement
Pendant la construction du viaduc de Langeais, 
VINCI Autoroutes s'est appuyé sur les conseils 
de la SEPANT pour mettre en place des 
actions visant à protéger et préserver la bio-
diversité sur le chantier.
La réalisation d'une pile du viaduc a nécessité 
la dérivation du ruisseau des Agneaux. Cette 

opération a été l'opportunité de redynamiser 
de façon permanente ce cours d'eau qui était 
stagnant, et de créer une frayère à brochets 
pour favoriser la reproduction des espèces 
aquatiques repérées dans cette zone. En 
concertation avec la mairie de Langeais et 
conformément aux recommandations de la 
SEPANT, VINCI Autoroutes a signé une 
convention pour prendre à sa charge la réali-
sation de travaux de renaturation du Pré des 
Tourettes. 
Cette opération a permis de restaurer la fonc-
tionnalité écologique du site et d'augmenter 
la diversité des espèces végétales et animales 
associées.

Un nouveau souffle pour notre territoire 
avec les 2 demi-échangeurs de Langeais 
Nord et Restigné
Le 27 novembre dernier, le Conseil Dépar-
temental a voté le versement de 3 millions 
d'euros dans le cadre du dossier de l'échangeur 
de l'A85. Enfin ce projet se concrétise et le 
bouclage financier du projet se fait avec la 
CCTOVAL (800 000 €), la ville de Langeais 
(200 000 €) et grâce à la solidarité des com-
munautés de communes Chinon Vienne et 
Loire et Touraine Vallée de l'Indre (100 000 € 
chacune). 
Le surcoût global final qui s’élève à 4,22 M€ 
a été réduit par rapport au projet initial 
contenu dans le contrat de concession (un 
diffuseur complet était initialement prévu à 
Restigné pour un surcoût de 8 M€).

« Pour une fois, 
le bon sens 
triomphe ! »

s’exclamait Xavier Dupont, président de la 
Communauté de communes Touraine Ouest Val 
de Loire (CCTOVAL) dans l’article de la NR du 
30 novembre dernier. 

Toutes les communes de notre territoire vont 
trouver un bénéfice à ces travaux. Les com-
munes du Nord seront désengorgées de la 
circulation des camions et permettront leur 
désenclavement !
Et on entend déjà dire « Ce sera pour quand ? »... 
Et bien nous pouvons vous répondre : les 
nouveaux ouvrages devraient être mis en ser-
vice en 2025.

Vue aérienne du viaduc et de Cinq-Mars-la-Pile.

669 m 
C'est la longueur 

du viaduc  
de Langeais
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Campagne de stérilisation  
des chats errants
De nombreuses plaintes de Cinq-marsiens font 
état d’une population importante de chats 
errants dans certains secteurs de la Commune 
générant des nuisances grandissantes pour les 
riverains. La municipalité a donc souhaité se 
rapprocher de la Société Protectrice des 
Animaux (SPA) pour mettre en place une cam-
pagne de stérilisation des chats errants sur le 
territoire communal. Cette action consiste à 
capturer puis à stériliser et à identifier les félins 
sans propriétaire. Les animaux sont ensuite 
relâchés sur le lieu de capture. Cette action a 
pour objectif de limiter la prolifération des 
chats errants dans le respect du bien-être ani-
mal. La campagne de stérilisation a débuté en 
fin d’année 2020 dans différents secteurs de la 
Commune (Le Ponceau, Rue de la Loire/Place 
de l’église, Place des AFN) et se poursuivra en 
début d’année 2021. À ce stade, ce dispositif a 
permis la stérilisation de 9 chats pour un objectif 
de 40 chats à stériliser. 

Rappel :
•  Il est strictement interdit de nourrir les 

animaux errants sur le domaine public.
•  L’identification des chiens et chats par 

leurs propriétaires est obligatoire.
•  Il est fortement préconisé aux propriétaires 

de chats de procéder à leur stérilisation.
•  Les propriétaires d’animaux ont l’obligation 

de ramasser les déjections de leurs ani-
maux sur le domaine public. 

•  Les chiens qui circulent sur la voie publique 
en zone urbaine doivent être tenus en 
laisse.

SOLIDARITÉ

Changements d’horaires 
pour les Gendarmeries 
de Langeais et Bourgueil
En 2019, dans la cadre de la police de sécurité de quotidien (PSQ), les horaires d’ouverture des 
brigades ont été adaptés au mode de vie et aux besoins de la population. Une nouvelle étude menée 
récemment a conduit à modifier les horaires des brigades de Bourgueil et Langeais.
À compter du 1er janvier 2021, les brigades seront ouvertes au public aux horaires suivants : 

 
SOLIDARITÉ

Collecte 
Alimentaire  
27 et 28 novembre 2020

Cette année, la banque alimentaire avait plus 
que jamais besoin de nous, c’est pourquoi le 
CCAS s’est engagé auprès de la banque 
alimentaire afin d’effectuer une collecte 
alimentaire les vendredi 27  et samedi 
28  novembre 2020, en lien avec notre 
partenaire le magasin Leader Price de Cinq-
Mars-la-Pile. 
Les résultats tant au niveau départemental 
qu’au niveau communal sont assez excep-
tionnels et ils montrent à quel point les Cinq-
marsiens et les Cinq-marsiennes sont généreux 
et ont le souci de l’autre. 
Nous pouvons tous nous féliciter et nous 
continuerons à encourager toutes les actions 
de solidarité au sein de notre commune. 
Nous tenons à remercier l’ensemble des 
bénévoles qui ont bien voulu tenir une 
permanence lors de cette collecte qui montre, 
s’il le fallait, que nous savons nous mobiliser 
tous ensemble.

Le CCAS de Cinq-Mars-la-Pile

 
À NOTER

Jours et horaires 
d’ouverture du 
bureau de poste
Depuis le mois de septembre, le bureau de 
poste de Cinq-Mars a repris ses horaires 
habituels malgré le 2e confinement :
-  Lundi, mercredi, jeudi et samedi  

de 9 h à 12 h
-  Mardi et vendredi  

de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h.

BOURGUEIL BP LANGEAIS
LUNDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
MARDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
MERCREDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
JEUDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
VENDREDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
SAMEDI 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
DIMANCHE 
ET JOURS FÉRIÉS 8 h - 12 h 14 h - 18 h 8 h - 12 h 14 h - 18 h
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VOIRIE

Opération sécurisation 
1  2  Dans le cadre de la sécurisation des 

piétons, 2 candélabres ont été positionnés au 
niveau des passages piétons de la gare et de la 
rue de la Loire (Accueil périscolaire).

3  Une phase de test a été lancée route de la 
Bécellière afin de réguler la vitesse excessive 
des véhicules. Les aménagements définitifs seront 
décidés en commission voirie.

4  5  Des restrictions de stationnement ont 
été mises en place en différents points de la 
Commune afin d'assurer la sécurité des piétons, 
la bonne circulation des automobilistes et des 
véhicules de secours.

6  Afin d’empêcher les camions de descendre 
ou de monter la côte du Buisson, rue de la Roche  
la municipalité a décidé de mettre en place des 
portiques limiteurs de hauteur. 
En effet, toutes les tentatives de mise en place 
de signalétique ayant échoué, nous n'avons pas 
d'autre choix.
Nous réfléchissons également à la mise en 
sécurité des piétons dans la côte du Buisson et 
à la régulation du flux de circulation.

Soyez assurés que nous mettons tout en 
œuvre pour votre sécurité .

PATRIMOINE

Sécurisation de la cheminée  
de l'ancienne briquetterie
Construite en 1920, la cheminée en briques 
d’une hauteur totale de 25 mètres, devenue 
propriété communale, est implantée à côté des 
locaux de l’entreprise Vernet sur la route de 
Tours à la sortie de Cinq-Mars. La circonférence 
à la base est de 9,05 mètres sur 6 mètres dont 
2 mètres minimum enterrés. La réduction du 
diamètre s’opère à partir de 4 mètres au-dessus 
du niveau actuel du sol, pour diminuer à 
1,10 mètres au sommet constituant le couron-
nement. Il n’existe plus de raccordement de 
l’usine à la base de l’édifice.

Plusieurs relevés ont été réalisés en 2008 et 
2011 pour s’assurer de l’état de la cheminée. 
Plus récemment, suite à la rupture et la chute 
d’un cerclage, le n°26 soit le plus haut en altitude 
(juste sous le couronnement), l’impact a endom-
magé une partie de la protection pare-brique 
située juste au-dessus du toit du bâtiment de 
l’usine, et endommagé la couverture. 

De nouvelles investigations sur le terrain ont été 
réalisées au mois de février 2018 par un ingénieur 
accompagné d’un technicien cordiste. L’analyse 
de l’ouvrage a démontré le risque de chute d’élé-
ments de maçonnerie qui, provenant du couron-
nement, présentent un risque de propagation sur 
le parking ou sur la toiture du bâtiment d’usine 
situé au sud. Toutefois, le rapport d’inspection 
indique que d’une façon générale, l’ouvrage ne 
présente pas de risques vers la ruine en son état 
actuel et dans son ensemble.
Malgré d’importants travaux de renforcement 
déjà engagés par la Commune pour conserver 
ce patrimoine historique, il a été décidé de suivre 
les préconisations pour conforter la solidité de 
cet ouvrage et de démolir le haut de la cheminée 
pour sécuriser les lieux. C’est l’entreprise locale 
spécialisée « Rateau Ingénierie » qui a fait les 
travaux dans la dernière semaine de l’année 2020. 
Au 1er janvier 2021, après démolition de 9,20 m, 
la hauteur de la cheminée est donc de 15,80 m.

1 2

3 54 6
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LE CENTRE SOCIAL DE LA DOUVE 

Toujours actif et au plus près de la population
Informations pôle familles/habitants :
La nouvelle référente familles/habitants du 
Centre Social de la Douve, Mylène Rabusseau 
(ancienne responsable Enfance du site 
« le Carrousel » et des accueils périscolaires 
à Cinq-Mars-la-Pile), propose diverses actions 
et services à destination des habitants de 
Langeais et Cinq-Mars-la-Pile.
Mylène Rabusseau assure ses nouvelles fonc-
tions depuis le 01/09/2020. N’hésitez pas à 
venir boire un café et la rencontrer au Centre 
Social de la Douve.

Solidarités « Boîtes de Noël »

La solidarité et l’entraide sont plus qu’essen-
tielles en ce moment. Le Centre Social de la 
Douve a participé à cette formidable initiative 
née sur les réseaux sociaux et qui essaime 
partout en France : les « Boîtes de Noël pour 
les plus démunis ».
Ces boîtes de Noël seront distribuées aux 
personnes les plus démunies identifiées par 
les associations locales (Croix Rouge, Restos 
du cœur, CCAS).
Une trentaine de boîtes de Noël ont été récep-
tionnées. Merci à l’ensemble des habitants 
pour cette solidarité !
Les Actions Collectives Familles à venir à 
destination des habitants de Cinq-Mars-la-Pile 
reprennent à compter du 16/12/2020 au sein 
du Centre Social situé au 4 place de la Douve 
à Langeais.

Actions à venir en 2021
•  Parenthème
-  Mardi 19 janvier : « Trouver du temps pour 

soi dans la vie de famille » au Centre Social 
de 18 h 30 à 20 h

•  Mom’en familles :
-  Mercredi 6 janvier : atelier galette des rois 
-  Mercredi 20 janvier : décorations en 

tricotin
-  Mercredi 3 février : atelier crêpes
-  Mercredi 17 février : fabrication d’instru-

ments de musique pour le carnaval
au Centre Social de 14 h 30 à 17 h 30 •  Matinée Jeux Parents/enfants : 

- Samedi 23 janvier
- Samedi 6 février
au Centre Social de la Douve de 10 h à 12 h

Toutes les activités sont proposées dans le 
respect des règles sanitaires tout en mainte-
nant une convivialité en cette période. Le 
port du masque est obligatoire.
N’hésitez pas à contacter l’accueil du Centre 
Social pour plus de renseignements.
Toutes ces informations sont disponibles sur 
la page Facebook du Centre Social de la 
Douve : « Centre Social de la Douve » et sur 
le site Internet.

Le Centre social recherche  
des bénévoles, rejoignez-nous !
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Cap sur la Maternelle 
Cette année scolaire, nous accueillons 
160 enfants dans nos 6 classes dont 3 enfants 
en situation de handicap, un 4ème enfant 
devant arriver en janvier 2021.

Le projet commun de l’école maternelle est 
cette année « la ferme et les animaux ». Le 
spectacle de Noël du 30 novembre avait pour 
titre « Noël à la ferme ». Il y avait de nom-
breuses marionnettes : vache, cochon, gre-
nouille, coq, poule, hibou, canard, poussins 
et un épouvantail, sans oublier le Père Noël, 
toutes animées par l’unique marionnettiste 
qui les faisait parler et chanter.
Après un travail spécifique dans les classes, 
une visite de ferme pédagogique est prévue 
en avril (moment des naissances). En cas de 
restriction sanitaire, une ferme pédagogique 
serait accueillie une journée à l’école.

En cette période de Noël, les festivités pour 
les enfants se sont poursuivies sur la journée 
du 17 décembre : venue du Père Noël à pied 
(ses rennes étant confinés), remise des cadeaux 
(jeux pour les classes et livres individuels, 
offerts par la municipalité), goûter de Noël 
avec chocolat chaud.
Toute l’équipe pédagogique de la maternelle 
(les enseignantes, les atsems, les auxiliaires 
de vie scolaire) vous souhaite une jolie année 
2021. On se retrouve en janvier en pleine 
forme et bien reposés pour bien démarrer 
cette nouvelle année.

L’équipe pédagogique de la maternelle

RENTRÉE 2021 

Inscriptions scolaires
Dans le cadre de la loi du 26 juillet 2019, les 
enfants nés en 2016, en 2017 et en 2018 sont 
concernés par l’instruction obligatoire. Il est 
donc nécessaire de se rapprocher de la mairie 
pour procéder à l’inscription réglementaire 
en vue de la rentrée scolaire de septembre 
2021. Sont également concernés par 
cette formalité tous les nouveaux enfants 
arrivant sur la Commune et qui seront 
scolarisés en maternelle ou en élémentaire 
à Cinq-Mars-la-Pile. 

PRENDRE RENDEZ-VOUS
Nathalie GUYOT - service des affaires scolaires 
Tél. 02 47 96 20 40 - nguyot@cinqmarslapile.fr

Éléments requis : le niveau dans lequel 
l’enfant va être intégré à la rentrée, les 
coordonnées des deux parents (adresse(s) 
postale(s), numéros de téléphone domicile-
portable-professionnel, adresses courriel), les 
pages du livret de famille (parents avec tous les 
enfants), les pages de vaccinations obligatoires 
du carnet de santé de l’enfant, le jugement 
dans le cas où l’enfant se trouve concerné 
par une situation de divorce, séparation des 
parents ou autre, et un certificat de radiation 
si l’enfant était auparavant scolarisé dans un 
autre établissement. À l’issue de l’inscription 
administrative, un certificat est remis aux 
parents. 
Attention  : l’inscription d’un enfant 
dans une école autre que celle de sa 
commune de résidence doit faire l’objet 
d’une demande de dérogation préalable 
soumise à l’accord des maires des deux 
communes concernées .
• En maternelle, il conviendra de prendre 
ensuite un rendez-vous auprès de la directrice 
en vue de l’admission définitive de l’enfant 
à la rentrée, en se munissant des mêmes 
justificatifs. Un temps d’adaptation sera 
proposé à l’enfant qui aura ainsi l’occasion 
de se familiariser avec sa future classe.

CONTACT
Directrice : Mireille DA CRUZ
7 rue de la Gare – 37130 Cinq-Mars-la-Pile
Tél. 02 47 96 40 64 
ecm-cinq-mars-la-pile@ac-orleans-tours.fr

• En élémentaire, il n’est pas nécessaire 
de venir inscrire en mairie les enfants qui 
se trouvaient auparavant scolarisés à l’école 
maternelle de Cinq-Mars-la-Pile, ceux-ci 
seront automatiquement intégrés en CP. 
Toutefois, la prise d’un rendez-vous auprès 
de la directrice sera obligatoire en vue de 
l’admission définitive de l’enfant à la rentrée, 
en se munissant des mêmes justificatifs.

CONTACT
Directrice : Sophie METZINGER 
7 rue de la Gare - 37130 Cinq-Mars-la-Pile
Tél. 02 47 96 41 17 
ec-cinq-mars-la-pile@ac-orleans-tours.fr

Notre école très active  
dans la Nouvelle République

NR
12/11

NR
14/11

NR
20/11

NR
23/12
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16 
conseillers  
au Conseil  

municipal des 
jeunes

Le nouveau Conseil municipal 
des Jeunes
Pour l’année scolaire 2020-2021, les nouveaux 
membres du Conseil municipal des Jeunes 
ont été élus le 5 novembre dernier au sein des 
deux classes de CM1, dans le respect de la 
parité et de la représentativité de chacune 
d’elles, venant ainsi compléter les jeunes 
conseillers de CM2 qui poursuivent leur man-
dat jusqu’à la fin de leur cursus élémentaire. 
Ainsi, 8 filles et 8 garçons composent le nou-
veau Conseil municipal des Jeunes qui a été 
officiellement installé le 23 novembre 2020 à 
la salle des fêtes par Madame le Maire Sylvie 
Pointreau, en présence de quelques représen-
tants des affaires scolaires et du corps ensei-
gnant. Après un tour de table permettant aux 
candidats d’exposer leurs motivations, a eu 
lieu l’élection du Maire et de ses trois adjoints 
selon le scrutin à bulletins secrets. Sur les 

10 élèves se présentant pour être le nouveau 
Maire, Léo Clément a remporté les suffrages 
à 9 voix contre 7 au deuxième tour de scrutin, 
succédant à Maël Bertoux. Puis ont été élus 
Pauline Bousseau 1ère adjointe avec 12 voix, 
Valentin Boucheron 2ème adjoint avec 11 voix 
et Emie Mangeant 3ème adjointe avec 12 voix, 
chacun au premier tour de scrutin. Vivement 
félicités, les nouveaux élus ont revêtu leur 
écharpe tricolore et Mme Sabine Tessier, 
adjointe au Maire en charge des affaires sco-
laires, a terminé la séance en annonçant la 
mise en place de trois commissions dans les 
thèmes des actions à mener durant cette année 
scolaire (climat scolaire, développement 
durable et liens transgénérationnels), en tenant 
compte du budget alloué... et de la situation 
sanitaire.

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Les élections
Tous les élèves de CM1 préparent leurs affiches : ils 
écrivent le slogan et ils marquent leurs idées puis 
ils s'entraînent dans leur classe. Puis ils viennent se 
présenter devant les CM2. Les CM2 doivent choisir 
2 garçons et 2 filles par classe. La maîtresse nous 
donne un papier et la carte électorale. Sur la carte 
électorale nous notons des informations sur nous 
(prénom, nom, adresse...). Sur le papier que la 
maîtresse nous a donné nous écrivons les 2 filles 
et les 2 garçons que nous avons préférés. Nous 
avons déposé nos papiers de vote dans une urne. 
Ils vérifient notre carte électorale puis on rentre 
dans notre classe quand tout le monde a voté. Le 
maire et quelques adjoints font le dépouillement 
puis ils viennent dire les élus du conseil.

Abigaïl, Enora, Kylian, Lynelle, Tessa (CM2B)

LE VENDÉE GLOBE 2020 

Les élèves de CM1 B et de CM2 suivent la course 
du Vendée Globe.
C’est une course de bateaux à voile, très difficile, 
qui se déroule tous les 4 ans. Les skippers font 
le tour du monde, en solitaire, sans assistance 
et sans escale. La course a commencé le 
8 novembre, aux Sables d’Olonne en Vendée. 
Elle dure 3 à 4 mois. Cette année, il y a 33 skip-
pers qui participent à la course : 6 femmes et 
27 hommes.
Chaque semaine, nous suivons le classement 
et nous marquons les 3 bateaux qui sont en 
tête. Beaucoup d’élèves suivent Jean Le Cam 
(sur le bateau Yes we cam) et Samantha Davies 
(Initiatives cœur). Au moment du départ, Louis 
Burton a eu une pénalité car il a franchi la ligne 
de départ avant le signal.

Deux navigateurs Nicolas Troussel (sur le bateau 
Corum épargne) et Alex Thomson (sur Hugo 
Boss) ont déjà abandonné à cause de problèmes 
techniques sur leurs bateaux (démâtage pour 
Nicolas Troussel, coque fissurée et cassée pour 
Alex Thomson).
C’est une course avec des dangers, les skippers 
peuvent se blesser ou tomber à l’eau. En effet, 
le parcours passe par des caps dangereux et 
difficiles : le Cap de Bonne Espérance, le Cap 
Leeuwin et le Cap Horn.
Grâce au Vendée Globe, nous apprenons beau-
coup de choses sur les bateaux, la course, le 
vocabulaire, la géographie...
On adore ça ! Les élèves de CM1B
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LE CROSS DE L'ÉCOLE 

Un peu de sport...
Comme chaque année, les élèves de CM1 et 
CM2 de l'école Paul Louis Courier ont participé 
au cross du cycle 3, le vendredi 11 décembre 
au matin. En raison de la situation sanitaire, 
les quatre classes n'ont pas couru au même 
moment. 
Les CM1 A ont observé et encouragé les CM1 B 
puis inversement. Il en a été de même avec les 
CM2 qui ont couru en deuxième partie de 
matinée.
Pour motiver les élèves, les enseignantes ont 
décidé que ce cross serait un défi collectif et 
non pas seulement une performance indivi-
duelle comme avant. Chaque élève s'engageait 
sur une durée de 10, 12, 14 ou 16 minutes et 
gagnait un nombre de points pour sa classe s'il 
réalisait son contrat.
Malgré la pluie, les élèves étaient plus que 
jamais motivés. 
Dépassement de soi pour certains, aisance 
pour d'autres, chacun a donné le meilleur pour 

sa classe, sous les encouragements des cama-
rades, des maîtresses et de la directrice. 
Enfin, après l'effort, le réconfort : une boisson 
et un fruit ont été servis aux coureurs pour les 
récompenser de leurs efforts.

Formation et sensibilisation des élèves aux énergies
Goulven, un animateur environnement de 
l'association Couleurs Sauvages, est venu 
dans les classes de CM1 et CM2 la semaine 
du 16 novembre pour parler des énergies et 
plus précisément des travaux faits à l'école.
Pour commencer nous avons défini l'énergie. 
C'est quelque chose qui nous est indispen-
sable dans notre quotidien. Sans elle, on ne 
peut rien faire. L'énergie nous sert à nous 
chauffer, nous déplacer, à faire fonctionner 
des apparei l s électr iques et à nous 
éclairer.
Il existe deux types d'énergie : les énergies 
renouvelables et les énergies fossiles, fissiles. 
Les sources d'énergie renouvelables existe-
ront toujours (exemples : eau, soleil, vent, 
bois) tandis que les sources d'énergie fossiles 
et fissiles disparaitront un jour (exemples : 
uranium, pétrole, gaz...). Or, ce sont ces 
dernières que nous utilisons le plus au 
quotidien.
Puis, Goulven nous a proposé de faire un 
jeu appelé « Planète Enjeux ». Nous devions 
répondre par groupe à des questions qui 
portaient sur notre consommation d'énergie. 
Nous en avons conclu que l'on consommait 
plus d'énergie (environ 4-5 planètes) que ce 
que nous propose notre planète Terre. Il faut 
donc économiser au maximum les énergies 
fossiles en adoptant des éco-gestes et privi-
légier l'utilisation des sources d'énergie 
renouvelables.

Ensuite, Goulven nous a expliqué les travaux 
réalisés dans notre école dans le respect de 
notre environnement. Désormais, l'école est 
chauffée grâce à la géothermie. La géother-
mie c'est l'utilisation de la chaleur de la Terre 
pour produire du chauffage. Il s'agit d'aller 
puiser l'eau chaude dans des aquifères. Cette 
eau chaude remonte par des tuyaux jusqu'à 
la chaudière, où elle sera chauffée à la tem-
pérature voulue avant d'aller jusqu'aux 
radiateurs.
L'après-midi, nous avons fait les apprentis 
scientifiques en réalisant 2 expériences.
Grâce à l'une d'elle, nous avons vu qu'un 
glaçon placé dans une chaussette fondait 
moins vite qu'un glaçon placé dans une 
assiette à l'air libre. On en a déduit que la 
chaussette était isolante. Nous avons ainsi 
compris l'intérêt de la couche de fibre de 
bois qui a été posée sur les murs de l'école 
pour nous isoler du froid l'hiver et du chaud 
l'été.
La deuxième expérience nous a fait com-
prendre l'intérêt du changement des néons 
de notre classe par des ampoules LED. Nous 
avons comparé le nombre de watts produits 
par différentes ampoules (basse consomma-
tion, halogène et LED). Les ampoules LED 
consomment bien moins de watts et sont 
aussi plus économiques.
Enfin, avec notre maîtresse, nous avons 
réfléchi à des éco-gestes que nous pourrions 

mettre en place au quotidien pour préserver 
les énergies fossiles. 
Voici quelques exemples :
-  se déplacer à pied, en trottinette, à vélo 

pour des courts trajets ou privilégier les 
transports en commun et le covoiturage.

-  débrancher tous les appareils électriques 
lorsque nous ne les utilisons pas.

-  privilégier une douche rapide à un bain et 
ne pas laisser couler l'eau inutilement lors 
du brossage des dents ou le lavage des 
mains.

-  s'éclairer avec la lumière du soleil quand 
celle-ci suffit et penser à éteindre les 
lumières quand on sort d'une pièce.

-  fermer les portes du bâtiment quand l'école 
est chauffée ou lorsque l'on aère une pièce.

-  trier et recycler les déchets.
-  privilégier l'utilisation des sources d'énergie 

renouvelables.

Pour conclure cette semaine énergie, les 
CM2 sont venus nous présenter leur 
maquette de l'école. Ils ont fait apparaître 
les différents travaux réalisés (fibre de bois, 
éclairage LED, géothermie...) et ils ont aussi 
pensé à d'autres projets qui seront peut-être 
à l'étude un jour : mise en place de panneaux 
photovoltaïques par exemple.

Compte-rendu rédigé par la classe des 
CM1 A (Mme Guignard)

RÉSULTATS CROSS 2020/2021
(durée moyenne pour chaque classe) :
CM1 A de Mme Guignard : 15,70 mn
CM1 B de Mme Hecquet : 13,53 mn
CM2 A de Mme Garandel  
et M. Bourdilleau : 12,87 mn
CM2 B de Mme Hubert : 13,36 mn
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CONSEILS TRAVAUX 

Conseils en architecture & paysages 
gratuits près de chez vous
Vous souhaitez faire des travaux de rénovation 
dans votre maison ou votre appartement, vous 
avez des projets d’extension ou de construction 
immobilières, d’aménagement de votre terrain, 
les architectes et paysagistes conseils du CAUE 
37 sont là pour vous aider gratuitement.
Ils vous reçoivent, sur rendez-vous, lors des 
différentes permanences proposées sur l’en-
semble du département et, sur la Communauté 
de Communes Touraine Ouest Val de Loire,
•  le 1er lundi du mois à la Maison de Services 

au Public, 7 place du 14 Juillet à Langeais 
•  le 3e lundi du mois au Pays Loire Nature, 

1 rue Serpentine à Ambillou.

Durant 1 heure environ, l’architecte ou le pay-
sagiste conseil va vous aider à réfléchir à une 
implantation et une organisation pertinente de 
votre projet, à choisir des matériaux et des solu-
tions techniques adéquats, à étudier les 

règlements d’urbanisme et les contrats de 
construction afin de trouver, avec vous, les solu-
tions architecturales, techniques et juridiques 
adaptées à vos besoins.
Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) d’Indre-et-Loire 
« fournit aux personnes qui désirent construire les 
informations, les orientations et les conseils propres 
à assurer la qualité architecturale des constructions 
et leur bonne insertion dans le site environnant, 
urbain ou rural, sans toutefois se charger de la 
maîtrise d’œuvre. » (Loi sur l’architecture du 
3 janvier 1977, art.7)

RENSEIGNEMENTS
CAUE 37 - Tél. 02 47 31 13 40
Munissez-vous des documents nous permettant de 
comprendre et d’analyser votre projet (photographies, 
plans, extrait cadastral...).
www.caue37.fr

Gozerodechet.fr
C'est la première plateforme spécialisée dans le zéro 
déchet français.
Nous avons pour objectif de développer le commerce 
du zéro déchet de qualité et de l’artisanat français.
Nous proposons aux artisans français de mettre à 
vendre leurs fabrications zéro déchet sur notre 
plateforme.
Pour cela nous mettons à disposition des accès 
gratuits et des abonnements avec tout un éventail 
d’outils pour se convertir au e-commerce. De la mise 
en ligne de produits, en passant par la gestion de 
stocks, des codes promos, une boutique virtuelle, 
de la logistique, le transport, l'édition d’étiquettes 
d’envoi, la facturation, la comptabilité, le blog et 
même les réseaux sociaux, tous les artisans pourront 
développer leur commerce et leur notoriété. 
Les clients peuvent donc acheter des articles en étant 
certains de leur provenance et en soutenant le savoir-
faire des artisans nationaux.
Nous nous engageons à faire évoluer la consommation. 
En 2020 par exemple nous avons offert des couches 
lavables aux premiers bébés de l’année de notre 
commune de Cinq-Mars-la-Pile.

RENSEIGNEMENTS
Réseaux sociaux
gozerodechet.fr
contact@gozerodechet.fr

RECONNAISSANCE DE L'ÉTAT DE CATASTOPHE NATURELLE 

Sécheresse 2019
La Commune a, comme les années précédentes, 
déposé auprès des services de l’État une demande 
de reconnaissance de l’état de catastrophe natu-
relle au titre de la sécheresse 2019 pour laquelle 
32 administrés avaient constaté des dommages 
sur leurs habitations. Par arrêté interministériel 
en date du 15 septembre 2020, il nous a été 
annoncé que Cinq-Mars-la-Pile ne faisait pas 
partie des communes reconnues à la différence 
de certaines communes voisines ou limitrophes 
(Saint-Étienne-de-Chigny par exemple). À cet 
effet, la municipalité a décidé de contester cette 
décision et de se joindre à un recours collectif 
porté par l’Association des communes en zone 
argileuse d’Indre-et-Loire. 

Vous constatez l’apparition de dégâts/fissures 
suite à un épisode de sécheresse :
-  Je dépose en Mairie mon dossier de reconnais-

sance de l’état de catastrophe naturelle au plus 
tard au 31 décembre de l’année concernée 
(attention, ne pas déclarer le sinistre à son 
assurance à ce stade). 

-  La Mairie accuse réception de mon dossier 
complet.

-  La Mairie transmet les dossiers aux services 
de l’État.

-  Une fois l’état de catastrophe naturelle décrété 
par arrêté interministériel, je dispose d’un délai 
de 10 jours pour déclarer le sinistre à mon 
assurance. 

ÉCONOMIE D'ÉNERGIE 

L’éclairage public change  
ses horaires
Afin de poursuivre sa politique d'éco-
nomies d'énergies et de diminuer ses 
émissions de gaz à effet de serre sur 
son éclairage public, le comité de 
pilotage « développement durable » 
a décidé de changer les créneaux 
d'extinction partielle de l'éclairage 
public. Après avoir modifié une bonne 
partie de son éclairage public en LED, 
il reste encore du travail pour 

renouveler la totalité du parc d’éclai-
rage communal mais l’équipe muni-
cipale est à pied d’œuvre sur le sujet ! 
Cette modification a été entérinée 
au Conseil municipal de décembre 
et votée à l’unanimité. L'éclairage 
public sera donc interrompu la nuit :
•  Secteur centre-bourg :  

de 23 h à 4 h 30,
•  Écarts : de 22 h à 6 h.
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DEVELOPPEMENT DURABLE 

Smictom + voisins motivés + composteurs 
= compostage collectif
Sous l'impulsion du comité de pilotage « déve-
loppement durable », en partenariat avec le 
SMICTOM et le CPIE Touraine Val de Loire, 
notre commune va implanter 7 composteurs 
collectifs. Cela permettra de réduire le volume 
des poubelles. Sachant que 30 % des déchets 
sont compostables, cela évitera l'incinération 
de 40 kg de déchets organiques par habitant 
et par an. 
Le principe est simple : vous déposez dans le 
collecteur central vos déchets organiques. À 
terme ils se transforment en humus (terreau). 
Chaque dépositaire pourra venir chercher le 
terreau dont il a besoin.

Pour ce faire, il nous faut trouver un référent 
par site !
Les composteurs seront installés dans les sec-
teurs suivants :
•  Place Buissonnière
•  Place de la Mairie
•  Place des Meuliers
•  Place des Anciens Combattants
•  Les Grands Champs / Rue des Pervenches
•  Rue du Marquis d'Éffiat
•  Les Mesnils ; Parking rue Maurice Ravel
Nous communiquerons ultérieurement pour 
la mise en service. Soyons responsables 
ensemble pour notre planète.

OFFICE DE TOURISME 

Deux lieux d’accueil ouverts à l’année...
À Bourgueil et à Langeais et une présence « Hors les murs » (Château-
la-Vallière et Rillé en 2020) en juillet et août.

Souvenirs de vacances  
ou idées cadeaux... 
Gastronomie, librairie, artisanat 
local mais également les incontour-
nables cartes postales et magnets 
côtoient les poupées langeaisiennes 
et vins des AOC Bourgueil et Saint-
Nicolas-de-Bourgueil dans nos 
espaces boutique. 
L’office de tourisme propose éga-
lement des billets coupe-file et à 
tarifs très avantageux pour une 
trentaine de sites, zoos et activités 
du Val de Loire.

Des animations pour petits et 
grands... 
Longez Langeais et Coup d'œil sur 
Bourgueil, les visites de ville avec 
Isabelle notre guide-conférencière sont 
proposées les mercredis des vacances 
de Pâques et de juillet et août.

Des balades connectées, 
gratuites à découvrir en 
famille... 
3 parcours via l’application gratuite 
Baludik ont vu le jour en 2020 à 
Cinq-Mars-la-Pile, Bourgueil et 
Langeais. Amusement, complicité 
et grand air garantis ! 

Un office de tourisme  
connecté...
Record de fréquentation du site 
internet www.tourainenature.com 
en juillet 2020 !
19 690 visiteurs et 54 731 pages 
vues, 4 178 abonnés Facebook, 
2 889 abonnés Instagram

Nos horaires d'ouverture  
au public :
• À Bourgueil
Jusqu’à fin mars : les mardis et 
samedis de 9 h 30 à 13 h
-  D’avril à juin : du lundi au vendredi 

de 9 h 30 à 18 h et les samedis de 
9 h 30 à 13 h 30

-  En juillet et août : du lundi au samedi 
de 9 h 30 à 19 h et les dimanches et 
jours fériés de 10 h à 13 h.

• À Langeais
-  Jusqu’à fin mars : du mardi au 

samedi de 9 h 30 à 13 h
-  D’avril à juin : du lundi au vendredi 

de 9 h 30 à 18 h 30 et les samedis, 
dimanches et jours fériés de 
9 h 30 à 13 h 30

-  En juillet et août : du lundi au 
samedi de 9 h à 19 h et les diman-
ches et jours fériés de 9 h 30 à 
13 h 30
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ARTISANS/COMMERÇANTS/ENTREPRISES

Si vous aimez le tennis vous comprendrez tout le sens de cette nouvelle chronique !  
Nos artisans, commerçants et entreprises sont un point fort, les avoir sur notre commune 
est un coup gagnant.

Benoist  
DE LAMOTHE
co-fondateur  
de l’entreprise 1NDIS,
a reçu
Sandie LE GUELLEC,  
conseillère municipale 

Quel est votre ressenti 
de l’année 2020 compte 
tenu de la situation 
sanitaire ?
L’année 2020 a été très particulière pour notre 
société 1NDIS dans le sens où nous avons dû 
nous réinventer pour décupler notre chiffre 
d’affaires. En quelque sorte, nous avons réussi 
à mettre notre société sur orbite. 1NDIS est 
avant tout une plateforme de négoce, de stoc-
kage et de distribution de dispositifs médicaux, 
notamment en ophtalmologie, pour le compte 
des cliniques privées partout en France. Quand 
le Président Macron a annoncé le 1er confine-
ment en mars 2020, toutes les opérations de 
la cataracte se sont arrêtées car elles n’étaient 
pas prioritaires. 
Avec mon associé Anthony FORTEA, nous avons 
vite réagi et nous avons décidé d’élargir notre 
offre de produits car nous n’envisagions pas 
de stopper notre activité, étant une jeune société 
créée en mars 2018. Nous avons donc sourcé 
des masques, du gel hydroalcoolique, des 
blouses, des surblouses, des visières, des 
gants... Très vite nous avons enregistré de 
nombreuses commandes. Ce développement 
de portefeuille produits nous a permis de déve-
lopper également notre portefeuille clients avec 
des EHPAD, des cabinets médicaux, des cabi-
nets dentaires... Nous avons aussi travaillé en 
étroite collaboration avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Tours dès le mois 
d’avril 2020 pour fournir des masques au sec-
teur du BTP, entre autres, pour leur permettre 
de reprendre leurs activités. L’effet boule de 

neige a permis d’ouvrir plus de 2500 comptes 
hors secteur médical, surtout sur des entre-
prises tourangelles pour les aider à redémarrer 
au 11 mai, jour du déconfinement.
Pendant la gestion de la COVID, de mars à 
juillet, avec l'afflux de commandes, 1NDIS a 
embauché 4 personnes : 2 personnes à l'en-
trepôt pour les préparations et les expéditions 
de commandes et 2 personnes administratives 
pour la saisie et le suivi des commandes et des 
livraisons. 
Durant cette période où les prix ont augmenté 
fortement, 1NDIS s’est toujours positionnée 
avec une offre attractive pour faciliter au mieux 
les trésoreries de ses clients car ces dépenses 
d’EPI (Équipements de Protection Individuels) 
n’étaient initialement pas prévues.

Quels sont vos projets 
pour 2021 ?
Nous avons de nombreux projets. 1NDIS a ren-
forcé son catalogue avec 2 nouvelles gammes 
en exclusivité : une gamme sur l'hygiène de 
protection, avec des lingettes et des sprays 
notamment, dédiée à l’univers médical et une 
gamme de produits non tissés destinés aux 
blocs opératoires. Ces 2 gammes doivent nous 
permettre de développer significativement le 
chiffre d'affaires dès cette année 2021. Ce 
développement devra donc s’accompagner 
d’embauches pour pouvoir suivre la cadence.

Ensuite, nous sommes en train de finaliser la 
création d’une centrale d'achat. Cette nouvelle 
structure viendra compléter la structure logis-
tique et de distribution actuelle.
Enfin, l’autre projet ambitieux est de monter 
une usine de production de masques chirurgi-
caux dédiés au bloc opératoire. Actuellement 
très peu de producteurs en France fabriquent 
ces produits spécifiques. Nous souhaitons 
rapidement devenir le 1er fabricant français de 
masques chirurgicaux à lanières. 
Vous l’avez compris, le groupe sera alors consti-
tué de 3 entités : une plateforme de distribution, 
une centra le d’achat et  une uni té de 
production.
Pour ce faire nous allons donc élargir nos 
équipes, nos bâtiments, nos clients et notre 
offre produits. 1NDIS souhaite s’ancrer sur la 
Commune et être un acteur économique dyna-
mique également pour le Département et la 
Région.
Nous ambitionnons d’être l’« Amazon » du dis-
positif médical. Un établissement de santé doit 
pouvoir trouver sur notre site internet et en 
quelques clics le produit médical qu’il recherche.

Anthony et moi souhaitons démontrer qu’il est 
encore possible de créer des entreprises en 
France, de créer de l’emploi et de prendre du 
plaisir dans ce que nous réalisons au 
quotidien.
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Je suis  
nouvel habitant  

ou je déménage ?
Alors je préviens la Mairie 

et/ou j’effectue le 
changement sur  

www.service-public.fr

Mr PIZZA est ouvert !
Solène VELUDO-PLOQUIN, Adjointe au Maire  

en charge de la communication, a rencontré notre nouvel 
artisan/commerçant qui a ouvert ses portes récemment.

M. Florian LEBRAS a démarré son activité sur les 
chapeaux de roues le 21 octobre dernier juste 
avant le second confinement. Cette situation aurait 
pu lui faire peur mais non ! Florian a commencé 
à travailler dans la pizzeria de son père en région 
parisienne à l’âge de 15 ans et suit une lignée de 
pizzaiolo car son frère et son oncle sont aussi 
dans le métier. 
Les préparations des ingrédients sont faites 
chaque matin pour l’ouverture le soir de 18 h à 
21 h 30 du mardi au dimanche.
En semaine, ils sont deux à vous servir et quatre le 
week-end pour mieux répondre à l’affluence.
Florian vous remercie tous pour votre accueil et 
de venir si nombreux. 
Suivez son actualité sur Facebook : Mr Pizza et 
vous pouvez commander par téléphone au 
02 47 35 51 12

Nouveau
Une page Facebook de la Ville de Cinq-
Mars-la-Pile vient de paraître ! Vous y 
trouverez tous les détails et informations 
sur les manifestations et sur la vie de 
notre commune. 
www.facebook.com/cinqmarslapile 

Vous pouvez aussi continuer à consulter 
sur le site officiel de la Mairie : 

www.cinq-mars-la-pile.fr

Géraldine et Lucas NIKELE
gérants de la boulangerie, ont reçu Annie MALHOREAU,  
conseillère municipale 

Quel est votre ressenti 
de l’année 
2020 compte tenu de la 
situation sanitaire ?
Nous avons racheté la boulangerie cet été et nous 
avons ouvert le 16 septembre, et pour être honnête 
ce dernier trimestre a été très difficile, nous avons 
dû faire face à plusieurs soucis techniques et 
humains mais tout est rentré dans l’ordre et les 

Cinq-marsiens nous ont réservé un très bon 
accueil, donc c’est signe que les gens sont ravis.

Quels sont vos projets 
pour 2021 ?
Nous avons pour projet de développer une activité 
de traiteur à emporter (plats préparés, poulets 
rôtis...) et nous comptons changer l’enseigne dans 
l’année car les « Petits Caprices » s’appellent 
maintenant « Aux délices des fées ».

La newsletter  
de Cinq-Mars-la-Pile

Inscrivez-vous à la newsletter sur le 
site www.cinq-mars-la-pile.fr afin de 
recevoir par mail un rappel des actua-
lités les plus importantes du mois. 
Rubrique Newsletter.

INFO
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LES ASSOCIATIONS

BIBLIOTHÈQUE

La Pile de Livres
Animations :
Le vieillissement, et si on en parlait ? du 1er au 31/10/2020

Les bibliothèques locales soutenues par la 
Direction déléguée du Livre et de la Lecture 
publique du Conseil Départe mental organi-
saient en 2020 la 6e édition de « Et si on en 
parlait... ». La Pile de Livres a répondu favo-
rablement à ce projet, sur le thème « La 
vieillesse ».
À cet effet, elle a invité le vendredi 2 octobre 

dernier le comédien Richard Petitsigne pour 
une lecture de courts passages de romans, sur 
une vieillesse souriante. Devant un arbre réalisé 
par l’équipe des bénévoles et décoré par des 
expressions et citations, Richard a évoqué le livre 
« Mémé » de Philippe Torreton, « Les retrouvailles 
de Nina » d’Hermann Hesse, « Vieillir c’est 
chiant » par le regard de Bernard Pivot...
Un public de tout horizon est venu pour ce 
moment de convivialité malgré les contraintes 
sanitaires (qui ont été respectées). 
Madame Sylvie Pointreau, Maire de notre 
commune et Sabine Tessier, Adjointe à la 
culture, avaient appuyé notre projet et Sabine 
a confirmé cet optimisme par quelques pistes 
à suivre pour un bien vieillir.
La vieillesse n’empêche pas de sourire. Rendez-
vous à la bibliothèque pour y retrouver quantité 
de livres sur « l’éternelle jeunesse des seniors ».

Téléthon :
Vis-à-vis du contexte sanitaire, pas de soirée Téléthon, mais la bibliothèque a tenu à faire un 
geste en participant à la vente de madeleines à l’initiative de la Commune et avec la remise 
d’un chèque par notre trésorière. 

Les bénévoles de la Pile de Livres 
présentent leurs meilleurs vœux pour 
2021 à tous leurs adhérents. 
Prenez soin de vous.

Olympiades seniors intergénérationnelles
La Pile de Livres a également répondu favo-
rablement aux Olympiades Séniors co-orga-
nisées par la bibliothèque municipale de 
Langeais, la médiathèque de Côteaux sur 
Loire et l’association « Et si on jouait ». Samedi 
10 octobre dernier, salle Jean-Hugues Anglade 
à Langeais, six équipes de 21 joueurs se sont 
« affrontées » dans une dizaine d’épreuves : 
dictée, jeux de mémoire, d’adresse, de réflexion, 
de connaissances, d’observation, de stratégie. 
Un moment intergénérationnel qui rassemblait 
des participants de 5 à 77 ans. La seule obli-
gation était la présence dans chaque équipe 
d’une personne de plus de 60 ans.
L’après-midi s’est passé dans la joie et la bonne 
humeur. Tous ont été récompensés par des 

livres et des jeux. Catherine, Annie, Christine, 
Betty et Cécile remercient Sabine, Adjointe 
à la culture, pour sa présence et son soutien 
dans ce partenariat.

Venez échanger autour d’un verre sur vos lectures !
La mairie de Cinq-Mars-la-Pile vous invite à 
participer à un moment convivial à la biblio-
thèque de Cinq-Mars le vendredi 19 mars 2021, 
de 18 heures à 19 heures, pour faire connais-
sance, échanger en toute simplicité sur des 
lectures. Qu’importe que l’on soit grand lecteur 
ou pas ! L’essentiel est de passer un moment 
sympathique ensemble, de parler de lectures 
de toutes sortes (recettes, BD, romans...) et 
avoir plaisir à les présenter aux autres. 
Autres dates prévues : 7 mai et 18 juin 2021

Les coups de cœur  
des bénévoles et des lecteurs  
de la bibliothèque :

Mémé, 
de Philippe Torreton

Les sales gosses
de Charlye 
Ménétrier Mcgrath

Hiver arctique
de Arnaldur 
Indridason

Le barrage
de Gilbert Bordes

L’enfant du 
marais
de Alain Anseeuw

On la trouvait 
plutôt jolie
de Michel Bussi

Nous remercions 
toutes les 
personnes pour 
leur don de livres 
(seuls les livres en 
bon état et récents 
seront mis en 
rayon).
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RENSEIGNEMENTS 
Serge LEON 
Tél. 02 47 41 36 37
jardinot.cinqmars@orange.fr

RENSEIGNEMENTS 
Présidente Mme Françoise NIVARD 
Tél. 02 47 96 46 85

CONTACTS 
Marie-José - 06 83 16 84 95 / Carole - 06 70 02 27 77

JARDINOT

Comité local 
Cinq-Mars-la-Pile / 

Langeais 

Pendant la période de confinement, les jardiniers 
en ont profité pour prendre l’air et démarrer la saison 
de jardinage, tout en respectant les consignes en 
vigueur. Vous pouvez nous rejoindre, des parcelles 
de 100 à 150 m² sont disponibles. Jardinot et ses 
adhérents vous conseilleront si vous débutez sur le 
jardinage raisonné. Quel bonheur de voir pousser 
ses légumes et de les récolter, fraîcheur garantie, 
c’est le circuit le plus court.

BONNE HUMEUR

Loisirs et Amitiés 
Le club vous accueille dès la levée des restrictions 
administratives imposées par la situation sanitaire, 
tous les lundis de 14 h à 17 h pour faire des activités 
manuelles, également tous les jeudis de 14 h à 
17 h pour jouer à la belote, tarots, Triomino...
Et un loto aux quatre saisons, en alternance avec 
quelques repas conviviaux.
Notre assemblée générale aura lieu le jeudi 11 février 
2021 à 14 h si la situation sanitaire le permet.
Le programme de l’année 2021 sera à votre dispo-
sition lors de l’AG.

ANIMATIONS

Nouveau bureau pour 
Cinq-Mars Initiatives

Les adhérents de l’association Cinq Mars 
Initiatives se sont réunis le 10 octobre 
2020 en assemblée générale sous la prési-
dence de Johnny Fergeau. Suite aux démis-
sions du secrétaire Éric Pichard et de la 
trésorière adjointe Marie-Laure David, voici 
le nouveau bureau : Président : Johnny 
Fergeau ; vice-président : Jean Yves Aubry ; 
secrétaire : Patrick Jarry ; trésorière : Yolanda 
Cazeaudumec ; secrétaire adjointe : 
Fabienne Baudry et trésorier adjoint : Michel 
Lebrun. 
Huit nouveaux membres sont venus rejoindre 
les effectifs de notre association qui compte 
désormais 30 adhérents :  Chr i s tel 
Archambaud, Fabienne et Michel Baudry, 
Thierry Gache, Syliane Gérardin, Patrick 
Jarry, Pascal Guyot et Michel Lebrun.
Malgré l ’annulation des festivités du 
Téléthon, les adhérents ont décidé de verser 

un don de 300 € pour le Téléthon 2020. Un 
site internet est en cours de création pour 
présenter notre association et gérer les 
pré-inscriptions des artistes à l’exposition 
peinture et des exposants au vide-greniers.
Avec regrets, Cinq-Mars Initiatives vient de 
prendre la décision d'annuler l'exposition 
peinture programmée le 21 mars prochain 
suite à la crise de la Covid-19.
L’autre évènement attendu est le traditionnel 
vide-greniers qui se déroulera le 8 mai 2021. 
Les inscriptions se feront le vendredi 23, 
lundi 26, mardi 27 et mercredi 28 avril de 
17 h à 19 h, et le samedi 24 de 10 h à 13 h. 
Bien entendu, ces deux manifestations seront 
tributaires de l’évolution des mesures de 
protection contre le virus.
L’ensemble des adhérents de notre associa-
tion vous souhaite une très bonne et heu-
reuse année 2021 !

(Debout de gauche à droite) : Michel Lebrun, Fabienne Baudry et Patrick Jarry 
(Assis de gauche à droite) : Jean Yves Aubry, Johnny Fergeau et Yolanda Cazeaudumec 

Les répétitions  
de la chorale 
« l’Écho du Breuil »

Reprendront dès que possible en fonction des décisions gouvernementales.
Comptant sur votre présence. Prenez soin de vous !

La présidente, Marie-José Le Béchec
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QI GONG

Bel’Art Énergie 
Très belle rentrée pour cette association qui permet la 
pratique du Qi Gong (Prononcer « tchi kong »), harmonisant 
le corps, la respiration et l’esprit. 
Cette gymnastique douce d’entretien de santé a pour 
objectif de faire circuler l’énergie vitale dans le corps 
pour la renforcer. 
Les exercices de Qi Gong associent des mouvements 
dynamiques, des postures statiques, une respiration et 
une concentration de l’esprit. Ils permettent aussi un 
assouplissement des articulations.
Le Qi Gong est accessible à tous, à tout âge de la vie. Il 
n’y a pas de recherche de performance, chacun s’adapte 
aux exercices selon sa souplesse et ses capacités.
Afin de satisfaire à la demande, un deuxième cours a 
été mis en place. 
Et malgré le confinement, nous avons poursuivi l’activité 
à distance en visio. Dès que nous y serons autorisés, 
les cours reprendront à la maison des associations dans 
la salle de danse le jeudi de 17 h 30 à 18 h 30 et de 19 h 
à 20 h. 
À Langeais de 10 h à 11 h et à Mazières-de-Touraine de 
15 h 15 à 16 h 15.

LES ARTS CRÉATIFS

La création confinée

Le premier confinement de mars à juin 
avait marqué l’arrêt de nos ateliers. Nous 
avions malgré tout continué de réaliser des 
ouvrages à la maison. La saison a enfin 
repris en septembre après le forum des 
associations. Nous avons dû pour cela 
mettre en place le protocole sanitaire 
imposé par l’administration et signer une 
charte d’usage des locaux associatifs de la 
ville. Du gel hydroalcoolique, des lingettes 
et du produit désinfectant ont été achetés 
pour permettre la désinfection des tables 
et des chaises après chaque atelier. 
Toutes les adhérentes ont signé avec leur 
adhésion un engagement à respecter la 
charte (port du masque durant les ateliers 
et désinfection des locaux). Nous avons 
pu ainsi assurer les ateliers de septembre 
et octobre.

Malheureusement, fin octobre, le nouveau 
confinement nous a contraintes d’arrêter 
nos activités. Nous continuons néanmoins 
à travailler à la maison, en témoignent 
quelques photos.
Nous espérons vivement que la situation 
sanitaire s’améliore rapidement pour que 
chacun puisse retrouver une activité nor-
male et partager des moments de convi-
vialité qui manquent.

 
HANDBALL

Le club a soif de former ses licenciés  
et ses encadrants
Après le départ de son ancien salarié Fabrice 
Lefèvre, le club souhaitait continuer l’embauche 
d’un encadrant.
Le comité d’administration du LCMHB a donc 
décidé de trouver un nouvel entraîneur, chose 
faite courant juillet 2020. Nous vous présentons 
donc Thomas Plécis, 21 ans. Il pratique le 
handball depuis son enfance dans son ancien 
club du Mans (MSH72). Il a rejoint le club où il 
finalise son BPJEPS.
Grâce à toutes ses compétences et son niveau 
de joueur en Pré-National en tant que gardien, 
Thomas compte amener chaque joueur à son 
meilleur niveau et continuer le développement 

du handball dans le bassin cinq-marsien et 
langeaisien. 
Fort de son expérience et de sa formation, 
Thomas saura adapter ses méthodes de travail 
à tout type de profil, qu’il soit débutant ou plus 
expérimenté. Les valeurs du handball, telles que 
l’esprit d’équipe, la combativité, la solidarité 
et le respect, qui sont primordiales pour notre 
nouvel entraîneur, seront mises en avant pour 
évoluer dans un cadre convivial.
Thomas est aidé tout au long de l’année par des 
encadrants bénévoles formés dans chacune 
des catégories, des enfants de 3 ans jusqu’aux 
loisirs.

RENSEIGNEMENTS 
Patricia BELLANGER 
Tél. 06 20 22 02 54 - bel-artenergie@orange.fr
Nous espérons vivement que la situation sanitaire 
s’améliore rapidement pour que chacun puisse 
retrouver une activité normale et partager des 
moments de convivialité qui manquent.

Le président Gaëtan Devannes (à droite)  
accueillant Thomas Plécis (à gauche).
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RENSEIGNEMENTS 
https://sites.google.com/view/
la-pile-de-bambins/accueil?authuser=1
lapiledebambins@gmail.com

ACCUEIL DES TOUT PETITS

La Pile de bambins en repos
L'association a réussi à ouvrir ses portes... une 
semaine ! En effet, il a fallu attendre les nou-
velles consignes sanitaires et surtout réfléchir 
à leur mise en place dans les locaux de la 
ludothèque, avant de pouvoir se retrouver. En 
plus des recommandations de la municipalité, 
la Pile de bambins a élaboré un protocole 
spécifique, plus strict pour assurer la sécurité 
de tous et de toutes. Tout cela a pris du temps 
mais nous sommes parvenus à nous retrouver 
avec un petit groupe restreint pour une 
semaine. Deux matinées seulement... avant 
que le confinement ne reprenne... Mais cela 
fait le plus grand bien aux petits qui reprennent 
vite leurs repères, vagabondant de jeux en 
jouets. La cuisine est toujours aussi appréciée 
par tous ! Les plus grands envahissent tout 
l'espace et inventent des jeux en commun, 
s'obligeant à prêter certains objets. Les plus 
petits, les bébés font connaissance dans le 
grand parc. Ils se regardent, s'apprivoisent et 
essaient de prendre le jouet, si intéressant, 
que le copain mâchouille... Les assistantes 
maternelles apprécient aussi cette rencontre 
qui permet de sortir de chez soi avec les enfants 
et de rencontrer d'autres adultes.
Quelques changements au sein de l'associa-
tion : lors de l'assemblée générale, la présidente 
a démissionné pour laisser sa place à Christelle 
Rousselet. Gwennaëlle Mat est enfin entrée 

dans le conseil d'administration pour devenir 
la nouvelle secrétaire. La trésorière Laure 
Mérant continue, fidèle à son poste. Le reste 
de l'équipe est toujours le même, avec ses 
9 membres dont ses fidèles retraitées « très 
actives ». Malgré le manque de rencontres, 
l'association ne reste pas inactive pour autant... 
Afin de préparer les futurs projets en suspens, 
toutes les assistantes maternelles se sont mises 
à l'ouvrage. Elles fabriquent des objets en bois, 
des décorations de Noël, des compositions 
florales. Ces objets devaient être vendus lors 
des marchés de Noël. Devant leurs annulations, 

les membres ont su rebondir en créant un site 
internet pour proposer à la vente toutes leurs 
créations. Un grand merci à toutes les per-
sonnes qui ont relayé le lien et qui ont acheté 
sur le site. Même s'il n'y a plus grand chose à 
vendre, vous pouvez encore y jeter un œil et 
pourquoi pas... acheter... 

FOOTBALL

Le LCMF ne lâche rien !
2021 ne sera pas encore une année comme les 
autres pour le Club de foot de Langeais Cinq 
Mars. Une année difficile pour l’ensemble des 
associations qui voient leurs évènements s’an-
nuler au fur et à mesure de l’évolution du 
contexte sanitaire qui ne s’améliore guère. 
Pourtant le Club de foot de Langeais Cinq Mars 
ne s’avoue pas vaincu ! Un nouveau conseil 
d’administration a été élu en septembre, des 
« anciens » passionnés mais aussi de nouvelles 
forces vives se sont entendus pour ne pas baisser 

les bras et faire vivre l’association qui compte 
plus de 165 licenciés. 
Nous avions plein de projets à proposer pour 
cette nouvelle saison, mais le nouveau confine-
ment ne nous a pas permis de pouvoir les réaliser. 
Néanmoins les fans de loto, toujours très nom-
breux lors des manifestations organisées par le 
club, pourront se mobiliser, un loto en ligne est 
proposé avec toutes les sécurités qui s’imposent 
(paiement des cartons par PayPal), 3 tirages 
sont proposés les lundi 22, mercredi 24 et 

dimanche 28 février 2021. De nombreux bons 
d’achats n’attendent que vous !! N’hésitez pas 
à nous solliciter pour plus d’informations.
Si vous souhaitez nous aider, nous recherchons 
également de nouveaux sponsors ! 
Tous ensemble continuons de vivre et de faire 
vivre les petites associations mais toujours avec 
les gestes barrières ! 
Le président Valère Lessault et l’ensemble des 
membres du club vous remercient et vous sou-
haitent une belle année 2021.

RENSEIGNEMENTS 
LCMF 
Langeais Cinq Mars Football

https://langeais-cinqmars-foot. footeo.com
551760@lcfoot.fr 
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INFORMATIONS
https://cycloscinqmars37.clubeo.com

INFORMATIONS
https://lapileenmarche.jimdofree.com/

MUSIQUE

Le dernier concert 
avant reconfinement
Notre commune a eu le grand honneur d’accueillir le 26 septembre 
dernier en son église des musiciens de renommée internationale. Le 
concert, organisé par les Moments Musicaux de Touraine, comportait 
des œuvres de Chopin (concerto n°1 op.11 pour piano et quintette à 
cordes) et de Beethoven (quatuor n°15 op.132). Dans le respect des 
gestes barrières, le concert a fait salle comble. Les musiciens, François 
Dumont au piano, Yann Dubost à la contrebasse ainsi que le quatuor 
Rosamonde ont littéralement envoûté le public. La programmation 
musicale 2021 des Moments Musicaux de Touraine sera sans doute à 
nouveau riche en surprises.

RANDONNÉE

La Pile en Marche  
ne randonne plus !
La première sortie de la saison laissait augurer de belles rencontres 
puisqu'au mois d'octobre. 40 randonneurs sont venus découvrir les sentiers 
de Cinq-Mars. Mais le nouveau confinement et les contraintes sanitaires 
ont obligé le club à annuler les sorties de novembre, décembre et 
janvier.
La section de Marche Nordique est aussi en "sommeil" et impatiente de 
reprendre ses séances.
Nous espérons randonner à nouveau en groupes à partir du mois de 
février :
•  dimanche 14 février à 14 h et dimanche 14 mars à 9 h sur les sentiers 

de Cinq-Mars
•  dimanche 11 avril à 9 h aux Essards
•  dimanche 9 mai à 9 h à Cinq-Mars

CYCLISME

Des projets contrariés 
pour les Cyclos d'Effiat
Au début de l'année 2020, les Cyclos d'Effiat avaient préparé plusieurs projets de 
sorties cyclo-touristiques mais la crise sanitaire n'a pas permis de les mener à 
bien. Une sortie sur une journée dans la Brenne et un court séjour dans le Loir-
et-Cher ont quand même pu se faire pour le plus grand plaisir des participants.
Des projets se mettent en place pour 2021 : séjours collectifs pour découvrir 
d'autres régions, sorties sur une journée, cyclo-découverte et bien sûr les sorties 
hebdomadaires au gré des conditions climatiques et des propositions de chacun. 
Le club reste ouvert à tous ceux qui souhaitent entretenir leur forme en pédalant 
sur les routes environnantes soit à un rythme tranquille soit en appuyant ferme 
sur les pédales.

Dans la belle forêt de Tronçais en septembre 2019
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LA PAROLE AUX ÉLUS

LES ÉLUS DE LA LISTE « VIVRE À CINQ-MARS-LA-PILE »
L’ensemble de l’équipe « Vivre à Cinq-Mars-
La-Pile » vous présente ses meilleurs vœux 
pour l’année 2021. En cette période sanitaire 
complexe, nous vous souhaitons une bonne 
santé, prospérité et réussite tant profession-
nelle que personnelle.
Ces vœux, nous les formulons pour vous et 
l’ensemble de vos proches, qui traversez une 
crise difficile. Nous savons que beaucoup 
d’entre vous sont inquiets en raison du contexte 
sanitaire et économique compliqués qui per-
durent depuis des mois, mais également en 
raison des mouvements de grande violence 
qui se répètent à travers le pays.
Notre liste a toujours voulu mettre l’humain au 
cœur de notre démarche, par l’écoute et le 
dialogue. Nous avons le souhait de construire 
avec vous une ville plus ouverte et plus soli-
daire, une ville qui bouge et qui avance, en ne 
laissant personne en chemin.

Nous faisons en sorte de nous impliquer 
davantage à chaque conseil municipal. Les 
discussions évoluent bien que nous connais-
sons l’issue des votes : 21 voix pour la majorité 
sur 27... 
Aujourd’hui, nous déplorons un manque de 
débat démocratique au sein de la municipalité 
et nous souhaitons une réelle concertation de 
l’opposition et une consultation collaborative 
des cinq-marsiennes et des cinq-marsiens.
Les priorités de la majorité nous semblent 
éloignées des nôtres. Par exemple, les der-
niers Conseils Municipaux ont placé l’équi-
pement de la salle des conseils avant la 
restauration d’une tour du château qui menace 
de s’effondrer. En effet, le budget alloué à 
l’équipement de cette salle (chaises, tables 
et écran mural) est 6 fois supérieur à la sub-
vention nécessaire pour consolider le château. 
De notre point de vue, il aurait été judicieux 

que cet investissement soit étalé pour per-
mettre la réalisation de projets prioritaires 
destinés aux usagers de la commune.
En dépit de cette année particulière, les condi-
tions ont néanmoins permis aux citoyens de 
se rapprocher des commerces locaux. Nous 
comptons sur les cinq-marsiennes et les 
cinq-marsiens pour donner longévité à cette 
solidarité.
Toujours dans l’intérêt de la vie de notre com-
mune et dans la continuité de notre engage-
ment, nous sommes à votre écoute par mail 
vivreacinqmars@gmail.com. Vous pouvez 
également nous suivre sur notre page 
Facebook « Vivre à Cinq-Mars-La-Pile ».
Prenez soin de vous, et des autres.
L’équipe de Vivre à Cinq-Mars-la-Pile

LES ÉLUS DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE 
« EXPÉRIENCE ET RENOUVEAU POUR CINQ-MARS »
Voilà maintenant quelques mois que le nouveau 
conseil municipal est installé. Les 21 élus « de 
la majorité » se sont mis au travail et se réunissent 
une fois par semaine pour échanger sur les 
affaires en cours.
Selon certains notre fonctionnement ne serait 
pas suffisamment démocratique :
Les commissions de travail sont aujourd’hui 
opérationnelles et réunissent des élus de la 
majorité et des élus de l’opposition. Chacun y 
trouve sa place et peut s’exprimer librement à 
partir du moment où les propositions sont 
constructives, réalistes, et dans l’intérêt général 
de la commune. 
Les propositions des commissions sont débat-
tues démocratiquement en conseil municipal 
par l’ensemble des conseillers.
Notons au passage que nous avons mis en 

place un comité de pilotage « Développement 
durable » ouvert à tous les élus qui ont voulu 
s’y inscrire en début de mandat : 11 élus de la 
majorité et 2 élus de la liste « Cinq-Mars à Venir » 
mais pas d’élus de la liste « Vivre à Cinq-Mars-
la-Pile » puisqu’ils n’ont pas souhaité y 
participer.
Quant à la à la représentativité dans les com-
missions au sein de la Communauté de com-
munes, ouvertes à l’ensemble des conseillers 
municipaux, nous avons, pour notre part, au 
moins un élu de la majorité dans chacun des 
groupes de travail afin d’être force de proposition 
sur l’ensemble des sujets communautaires, 
pour défendre au mieux les intérêts de la com-
mune. Les élus d’opposition ont également eu 
la possibilité de s’y inscrire et d’y travailler.
Vous pourrez lire ci-après que l’on nous reproche 

de consacrer plus de moyens à l’entretien et à 
la rénovation de la salle des conseils et des 
mariages qu’à la consolidation des tours du 
château. Nous comprenons mal que l’on puisse 
mettre en opposition les frais engagés dans 
l’entretien des bâtiments municipaux qui appar-
tiennent à la collectivité et l’entretien du patri-
moine privé qui incombe à ses propriétaires et 
qui ne peut faire l’objet que de subventions 
votées en Conseil Municipal. Une subvention 
de 2 500 € a d’ailleurs été votée pour ces 
travaux. 
Nous ne perdrons pas de temps dans des 
polémiques qui relèvent de la méconnaissance 
du fonctionnement de nos institutions.
Sachez que notre équipe met toute son énergie 
au service de notre commune et de ses 
administrés.

LES ÉLUS DE LA LISTE « CINQ-MARS À VENIR »
À bien des égards, 2020 aura été une année 
bien difficile pour tous les cinq marsiennes et 
cinq marsiens. Nous espérons sincèrement 
que vous n’aurez pas été trop affectés par 
cette longue et éprouvante épreuve, tant sur 
le plan de la santé, du travail et autres pro-
blèmes que vous auriez pu rencontrer.
Notre commune n’a malheureusement pas 
échappé à cette terrible crise, comme partout 
en france, et face à cette pandémie, il a fallu 
s’adapter et prendre d’importantes mesures 
pour vous préserver, en vous privant notam-
ment d’activités culturelles et sportives et 
autres festivités qui animent notre ville. Nous 
en sommes désolés et avons une pensée 
particulière pour tous nos commerçants, 
entreprises et associations qui ont beaucoup 

souffert de cette situation, tant sur le plan 
financier que sur le fonctionnement de leurs 
activités respectives.
Dans cette situation complexe, la nouvelle 
majorité municipale a proposé diverses idées, 
que nous avons étudiées, avec sérieux, cer-
taines nous paraissant intéressantes et réa-
lisables, d’autres sur lesquelles nous nous 
sommes fermement opposés, dans le seul 
but de défendre vos intérêts.
Il en sera de même pour 2021, les élus de notre 
liste « cinq mars à venir » seront toujours à votre 
écoute. Notre liste d’opposition se veut d’être 
juste et constructive pour défendre vos intérêts 
et votre bien être, sans chercher systématique-
ment à vouloir contrer les idées de la majorité, 
comme certains veulent le faire croire.

Vous avez pu lire ce que nous avons déjà fait 
et continuerons à travailler dans ce sens. Aussi 
vous avez la possibilité de nous contacter sur 
notre mail cinq-mars-a-venir@outlook.fr ou 
sur les réseaux sociaux tel facebook.
Nous espérons de tout cœur, que telle une 
gomme, 2021 efface cette bien triste année 
2020 pour écrire une nouvelle page sur laquelle 
nous vous souhaitons à vous et aux êtres qui 
vous sont chers tout le bonheur possible, en 
retrouvant dans vos foyers, amour, joie de 
vivre, travail et prospérité et surtout la santé.
Bonnes fêtes.
Gilles Gachot, Valérie Lopez, Johann 
Durand, Marie-Laure David

Les textes publiés ci-dessous n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs.
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ÉTAT-CIVIL

Naissances
Bienvenue à tous ces jeunes enfants 
et nos compliments aux parents 
•  Niveleau Lenny, né le 23 juillet à Chambray-lès-Tours
•  Fruit Raphaël, né le 26 juillet à Chambray-lès-Tours
•  Klus Victor, né le 28 juillet à Chambray-lès-Tours
•  Mallet Noélia, née le 30 juillet à Tours
•  Génois Margot, née le 9 août à Chambray-lès-Tours
•  Borysova Pires Nunes Gabriella, née le 13 août 

à Chambray-lès-Tours
•  Roubaud Opaline, née le 14 septembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Chatel Bento Paul, né le 17 septembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Douchet Rehan, né le 17 septembre à Nantes
•  Veljkovic Baour Timothé, né le 28 septembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Hauquelin Mathis, né le 29 septembre à Chambray-

lès-Tours 
•  Maupain Oriane, née le 12 octobre 

à Chambray-lès-Tours
•  Sautereau Nathan, né le 3 novembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Godeau Lilou, née le 11 novembre 

à Saint-Benoît-la-Forêt
•  Sall Tydjani, né le 13 novembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Ciolfi Thérèse, née le 26 novembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Lauger Léandre, né le 28 novembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Chevallier Morin Angèle, née le 7 décembre 

à Chambray-lès-Tours
•  Bordeau Azza Eden, né le 21 décembre à Tours
•  Barbey Malo, né le 28 décembre à Tours
•  Pichard Juliette, née le 28 décembre 

à Saint-Benoît-la-Forêt

Mariages 
Nos félicitations et tous nos vœux 
de bonheur aux nouveaux époux
•  Jouvenaux Lionel et Lemoine Alexia, le 8 août
•  Pantaléon Vincent et Delabbëy Anaïs, le 25 août
•  Roudillon Gaëtan et Jayet Nathalie, le 29 août
•  Martins Jean-Pierre et Boulard Estelle, le 29 août 
•  Grolleau Frédéric et Curado Claudia, le 5 septembre
•  Melin Thomas et Jégou Christel, le 19 septembre
•  David Laurent et Page Laetitia, le 26 septembre
•  Britel Raphaël et Pinguet Aurélie, le 3 octobre
•  Celestine Jéremy et Pastel Mélina, le 24 octobre

Décès 
Nos regrets pour celles et ceux qui 
nous ont quittés et notre sympathie  
aux familles en deuil
•  Landemaine Jeanine, née Lebougault, décédée 

le 30 septembre à Tours
•  Collerais Sonia, décédée le 9 octobre à Saint-Avertin
•  Gabriel Lydie, décédée le 16 octobre à Tours
•  Ramiro Emilien, décédé le 24 décembre  

à Cinq-Mars-la-Pile
•  Chicoisne Solange, née Ragot, décédée  

le 24 décembre à Saint-Cyr-sur-Loire

COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS  
LES UNS LES AUTRES
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GOUVERNEMENT.FR/INFO-CORONAVIRUS

INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement  
les mains ou utiliser une  

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance  
d’au moins un mètre  

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque  
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer  
sans serrer la main  

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer  
dans son coude 

ou dans un mouchoir

Se moucher dans  
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter  
de se toucher  

le visage
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VACCINATION

5 centres en Indre-et-Loire
À partir du lundi 18 janvier, 5 centres de vac-
cination seront ouverts en Indre-et-Loire pour 
la vaccination des personnes de plus de 75 ans :
- aux Halles de Tours,
-  à Joué-lès-Tours, à la Maison des associations, 

rue du Clos neuf,
-  à Chinon (Saint-Benoit-la-Forêt), à la salle 

Descartes du centre hospitalier,

-  à Neuillé-Pont-Pierre, au centre médical du 
centre de secours du service départemental 
d'incendie et de secours,

-  à Amboise, à la salle des fêtes du Théâtre.

De nouveaux centres seront ouverts dans les 
semaines à venir.



Benjamin PHILIPPON
Avocat

Droit administratif - Droit pénal
Droit de la famille

Droit du permis de conduire

1 rue Charles VIII - 37130 Langeais
Sur rendez-vous : 02 47 43 50 48
www.avocatphilippon.fr

> Maison ossature bois
>  Pose d’isolation  

et bardage extérieur
> Velux - Lucarnes
> Préau, terrasse bois...

02 47 96 31 08
ZI Nord - 37130 LANGEAIS

bossyje@outlook.fr
www.charpente-bossy.com

Venez visiter notre salle d’expo
A85 - SORTIE 11 BLÉRÉ

Chauffage électrique - Energies nouvelles

58 route de la Rouchouze • 37130 LANGEAIS
Tél. 02 47 96 04 49 • Portable : 06 14 36 73 40

teixeira.stephane@wanadoo.fr

Ventilation • Mise en sécurité
Automatisme de portail

Interphone • Climatisation • Alarme

Electricité Générale

Tél. 02 47 96 76 64

TRAVAUX PUBLICS DES PAYS DE LOIRE

ZA Le Bois Simbert
37130 CINQ-MARS-LA-PILE

www.tppl.fr


